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Préambule 
 
L’étude « Intercommunalités et politique de la ville en Ile-de-France » de l’IAU-Idf » porte sur la 
façon dont les communautés d’agglomération franciliennes s’investissent dans la politique de la 
ville, dans ses volets urbains et sociaux. Elle se compose de deux tomes. Alors que le tome 1 
présente une synthèse transversale, le tome 2 regroupe 25 fiches qui analysent le cas des 
intercommunalités franciliennes investies de compétences dans ce domaine. 
 
L’ensemble des 33 communautés d’agglomération dénombrées en Ile-de-France au premier 
janvier 2009 pourrait, à ce titre, trouver place dans le cadre de ce rapport. La loi de 1999 de 
simplification et de rationalisation de l’intercommunalité ayant institué ce type de structures, a, 
en effet, rendu obligatoire cette compétence1. Cependant, huit d’entre elles échappent à cette 
analyse, pour l’une ou l’autre des deux raisons suivantes : 
 

- Aucun dispositif « central » relevant de la politique de la ville (CUCS, PRU) n’est 
présent sur le territoire communautaire (Marne et Gondoire, Arc de Seine, Cœur de 
Seine et Vallée de la Marne).  

- La création (Mont Valérien) ou la transformation juridique de la communauté de 
communes pré-existante en communauté d’agglomération (Marne et Chantereine, 
Deux Rives de Seine, Portes de l’Essonne) remonte seulement à 2009.  

 
Les fiches d’analyse présentées dans le cadre de ce rapport sont donc relatives aux 25 autres 
communautés d’agglomération franciliennes. Elles sont classées, pour la petite couronne d’une 
part, puis pour la grande couronne d’autre part, par département, puis par ordre alphabétique. 
 
 

Petite Couronne 
- CA Hauts de Bièvre (92) 
- CA Sud de Seine (92) 
- CA Val de Seine (92) 
- CA Clichy-sous-Bois/Montfermeil (93) 
- CA Plaine Commune (93) 
- CA Haut Val de Marne (94) 
- CA Plaine Centrale du Val de Marne (94) 
- CA Val de Bièvre (94) 

 
Grande couronne 

- CA Pays de Meaux (77) 
- CA Melun Val de Seine (77) 
- CA Mantes en Yvelines (78) 
- CA Saint-Quentin en Yvelines (78) 
- CA Europ’Essonne (91) 
- CA Evry Centre Essonne (91) 
- CA Lacs de l’Essonne (91) 
- CA Plateau de Saclay (91) 
- CA Seine Essonne (91) 
- CA Sénart Val de Seine (91) 
- CA Val d’Orge (91) 
- CA Val d’Yerres (91) 
- CA Argenteuil-Bezons (95) 
- CA Cergy-Pontoise (95) 
- CA Val de France (95) 
- CA Val et Forêt (95) 
- CA Vallée de Montmorency (95). 

 
 

                                                      
1 Au même titre que les compétences dans le domaine du développement économique, de l’habitat et de l’aménagement de l’espace. 
D’autres compétences sont également dévolues aux communautés d’agglomération à titre optionnel ou facultatif. 
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La Communauté d’agglomération de Sénart-Val de Seine gère un centre social intercommunal 
rattaché à la compétence politique de la ville (le centre était auparavant géré par le Syndicat 
intercommunal des Bergeries). 
 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences : 
Le PLH intercommunal (en cours d’élaboration) est déclaré au titre de la compétence Equilibre 
Social de l’Habitat. 
 
Moyens financiers 
La principale source financière dont nous disposons est celle du CUCS. Selon ce document, 
l’ensemble des dépenses en matière d’investissement sont estimées pour la période 2007–
2009 à 411 000 000€. Ceci intègre le financement de toutes les opérations de rénovation 
urbaine ou de réhabilitation engagées ou proches de l’engagement. 
Le Programme de Rénovation Urbaine (PRU) du quartier de la Croix Blanche représente, avec 
un coût de 236 000 000€, la majeure partie de ces dépenses. 
 
Les dépenses de fonctionnement (calculées à partir de la programmation du CUCS) sont 
estimées à 6 millions d’euros par an. 
 

Territoires de la politique de la ville  

 
 
ZUS à Draveil (l’Orme des Mazières-Danton ) et ZUS à Montgeron et Vigneux (la Prairie de 
l’Oly , à cheval sur les deux communes).  
ZRU à Vigneux-sur-Seine (la Croix Blanche ) et ZRU à Vigneux et Draveil (Les Bergeries , à 
cheval sur les deux communes).  
En 2006, ces zones regroupent 18 203 habitants, soit 23,6% de la population de 
l’intercommunalité. 
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Le CUCS intercommunal Sénart-Val de Seine concerne les trois communes du territoire. Il 
s’inscrit dans la continuité d’une logique initiée dés 1994.  
Avant la création de l’EPCI, les communes de Draveil, Montgeron et Vigneux-sur-Seine 
s’étaient associées autour de contrats de ville intercommunaux (1994–1999 puis 2000–2006). 
La mise en place de ces dispositifs, initiée par les élus, est liée à la présence sur le territoire de 
deux quartiers intercommunaux :  
• le quartier de la Prairie de l’Oly (à cheval sur Montgeron et Vigneux-sur-Seine) 
• et le quartier des Bergeries (à cheval sur Draveil et Vigneux-sur-Seine). 
 
La création de la Communauté d’agglomération de Sénart-Val de Seine (31/12/2002) s’est 
appuyée sur le contrat de ville 2000–2006, qui est devenu l’un des principaux outils de 
l’intercommunalité. Le transfert de la compétence politique de la ville à l’intercommunalité s’est 
accompagné d’une intégration des anciennes structures (SIMOUS et Syndicats 
Intercommunaux de la Prairie de l’Oly et des Bergeries) de leurs missions et de leurs 
personnels. 
 
Trois opérations de rénovation urbaine qui font l’objet d’une convention de PRU signée sont 
planifiées sur le territoire de la Communauté d’agglomération de Sénart-Val de Seine : 
• à cheval sur les communes de Montgeron et de Vigneux-sur-Seine, la Prairie de l’Oly ;  
• à Vigneux-sur-Seine, la Croix Blanche ;  
• à Draveil, l’Orme des Mazières. 
Seul le PRU du quartier de la Prairie de l’Oly est déclaré d’intérêt communautaire. 
 
 
Acteurs de la politique de la ville et organisation  
 
Dans l’agglomération :  toute l’équipe politique de la ville est employée par l’agglomération. Il 
n’y a pas de poste au niveau communal. 
Le service habitat et politique de la ville de 6 personnes cumule la compétence politique de la 
ville et la compétence habitat. Il compte trois chefs de projet MOUS qui travaillent, en 
coopération, sur des sujets concernant l’agglomération :  
• un pour Draveil (ses sujets relèvent plus de l’agglomération),  
• un pour Montgeron, 
• un pour Vigneux-sur-Seine.  
 
A partir d’avril 2008 une nouvelle organisation a été mise en place. Elle s’appuie sur trois 
délégations territoriales (et non plus thématiques) et sur une organisation administrative calée 
sur ces délégations :   
• une sur le suivi des actions intercommunales des Bergeries,  
• une sur le suivi de l’ANRU dans le quartier de la Prairie de l’Oly, 
• une, plus spécifique, qui est la coordination des équipements publics qui sont en projet ou 

en construction (donc communautaires) sur le quartier bi-communal de la Prairie de l’Oly.  
Le mode d’organisation faciliterait l’articulation entre volet urbain et volet social de la politique 
de la ville. 
 
Dans les communes : il n’y a pas de service politique de la ville dans les municipalités, 
néanmoins les communes conservent des services avec lesquels la CA collabore très 
régulièrement (services jeunesse notamment). 
 
 
Rapports entre les acteurs :  
Le transfert clair et intégral de la compétence politique de la ville à l’intercommunalité semble 
faciliter les relations entre la Communauté d’agglomération et les communes.  
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Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS intercommunal Sénart-Val de Seine  signé le 12 février 2007. 
Communes concernées  : Draveil, Montgeron, Vigneux sur Seine 
Signataires  : Etat, commune de Draveil, commune de Montgeron, commune de Vigneux-sur-
Seine, Président de la CA, Caisse d’Allocations Familiales de l’Essonne, CCI de l’Essonne, le 
Logement Francilien, la SIEMP, Batigère Ile-de-France, Immobilière 3 F, Toit et Joie, Sogemac 
Habitat, Opievoy, la Sablière, le FIAC, l’IRP, Garel et Navarre, la STRAV. 
 
La convention cadre du CUCS adopte une entrée théma tique (6 thèmes)  et présente, avec 
cet angle : un diagnostic du territoire de l’intercommunalité, les enjeux et orientations 
stratégiques du projet de cohésion sociale, le programme d’actions, le budget et les modalités 
de mise en œuvre. 
Mise en œuvre du contrat :  
-  Le comité de pilotage  : Présidé par le Préfet délégué à l’Egalité des Chances, assisté des 

services déconcentrés de l’Etat, en fonction de leurs compétences et de l’ordre du jour, cette 
instance est composée d’un représentant de l’ANRU, de l’Acsé, du Président de la 
Communauté d’agglomération, des Maires des trois communes, du Président du Conseil 
général, du Président du Conseil régional, du Directeur de la Caisse d’allocations familiales, 
d’un représentant de la CCI de l’Essonne, des bailleurs, des transporteurs. Ce comité définit 
les orientations annuelles du CUCS et les axes de travail prioritaires. Il formalise tous les ans 
ses objectifs. 

-  Le comité technique  : Il est piloté par l’équipe MOUS et se compose des représentants 
techniques de l’ensemble des signataires du CUCS. 

 
 
Le rôle de l’agglomération 
La CA, signataire du CUCS, joue un rôle important. Depuis 1994 les trois communes tentent de 
mettre en oeuvre une politique globale de développement social et urbain, afin de lutter contre 
les processus de dévalorisation de certains quartiers et d’exclusion des populations qui y 
résident (ZUS bi-communale, mise en place de structures de gestion impliquant plusieurs 
communes pour ces territoires,…). La Communauté d’agglomération, porteuse de cet héritage, 
revendique la nécessité d’une double approche en matière de politique de la ville : 
• territoriale combinant les échelles d’intervention : quartier, commune, intercommunalité.  
• par thématiques : le choix des thématiques découlant de l’analyse des enjeux territoriaux à 

l’échelle des quartiers.  
La lecture du CUCS montre la forte implication de la CA dans la plupart des axes thématiques 
du CUCS tant en termes de pilotage des actions que de participation au montage financier. 
 
La CA doit piloter la mise en place d’un observatoire intercommunal  pour centraliser les 
données et faciliter le partage d’informations (création d’une base de données partagée et 
territorialisée). 
 
Accès à l’emploi et développement économique 
L’axe insertion par l’emploi et le développement économique du CUCS compte une dizaine de 
fiches actions qui sont pour la plupart pilotées par la CA Sénart Val de Seine, parfois en 
partenariat avec le secteur associatif ou les bailleurs. Les projets correspondants sont 
cofinancés par la CA. Celle-ci envisage de faire de l’emploi la priorité en pilotant, soutenant et 
optimisant les actions menées dans le cadre de l’insertion professionnelle (ANPE, maisons de 
l’emploi, mission locale, associations et entreprises d’insertion). Il s’agira de : 
• Renforcer le rôle des trois maisons de l’emploi (Dr aveil, Vigneux, Montgeron 

devenues intercommunales suite à leur transfert à l a CASV en 2004 31) et consolider un 
réseau de professionnels autour d’actions structurantes à l’échelle communautaire (pilotage 
CA). 

• Renforcer le rôle de la Mission locale Val d’Yerres -Sénart Val de Seine  et de ses 9 
antennes situées sur le territoire des deux intercommunalités (CA Val d’Yerres et CA 
Sénart/ Val de Seine). 

                                                      
31 Ces trois maisons de l’emploi n’ont pas été labellisées « maison de l’emploi » par la commission nationale de labellisation des maisons 
de l’emploi.  
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• Piloter et coordonner le plan local d’insertion men é dans le cadre des projets de 
rénovation urbaine et les actions d’insertion qui en découlent. La déclinaison du plan se 
fait à l’échelle de chaque quartier mais le pilotage opérationnel est mutualisé au sein de la 
CASV (comité de suivi communautaire) pour un suivi à l’échelle intercommunale (pilotage 
CA). 

• Soutenir le développement d’outils et de structures  oeuvrant dans l’insertion 
professionnelle et sociale :  entreprises, chantiers, associations spécialisées dans 
l’accompagnement des demandeurs d’emploi. 

• Accompagner les demandeurs d’emploi :  formation dans des secteurs porteurs, aide à la 
mobilité, estime de soi… 

• Mettre en place un Forum emploi-formation  (pilotage CA) 
• Sensibiliser aux questions de discriminations dans l’accès à l’emploi  les acteurs de 

l’emploi et du monde économique et favoriser leur engagement par la signature d’un plan 
local de lutte contre les discriminations (pilotage juridique : CA) 

• Favoriser la restructuration des centres commerciau x au sein des quartiers prioritaires 
inscrits dans une démarche ANRU : Prairie de l’Oly, Bergeries, Croix Blanche (pilotage CA 
et bailleurs). 

 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
Ce volet est très détaillé (20 fiches actions, la CA étant pilote dans 7 d’entre elles en partenariat 
avec les bailleurs et, selon les cas, avec les Villes et les associations).  
Tous les quartiers prioritaires situés sur le territoire de la CASV connaissent actuellement 
d’importantes transformations (résidentialisation, réhabilitation, restructuration du bâti, 
réaménagement des espaces extérieurs). Dans une optique d’accompagnement social des 
habitants, la Communauté d’agglomération souhaite : 
• Développer et poursuivre les démarches de rénovatio n urbaine  dans le cadre de 

l’ANRU pour transformer l’image des quartiers et mieux les intégrer dans le tissu urbain 
avoisinant et dans l’agglomération. La CA copilote et cofinance le programme dans la 
Prairie de l’Oly. 

• Développer et poursuivre les démarches de réhabilit ation et de résidentialisation  pour 
améliorer la qualité de vie des habitants au sein de leur logement et dans les parties 
communes. La CA copilote et cofinance le programme du quartier des Bergeries. 

• Développer les démarches d’accompagnement social li é au logement  dans le cadre 
d’une politique de peuplement et d’attribution plus équilibrée et équitable au sein des 
quartiers d’habitat social. La CA copilote et cofinance une démarche de coordination des 
bailleurs en matière de peuplement. 

• Développer les démarches de gestion urbaine de prox imité  pour accompagner les 
habitants pendant la transformation de leur quartier et améliorer leur cadre de vie : la CA 
pilote, avec les bailleurs, la démarche et participe à son financement dans les 2 quartiers bi-
communaux. 

• Développer et poursuivre les démarches de participa tion des habitants . La CA 
copilote et cofinance deux projets. 

• Développer et poursuivre les démarches de désenclav ement des quartiers  en 
améliorant la desserte par les transports en commun (bus, RER), notamment en direction 
des pôles de centralités et d’équipements publics. En partenariat avec les transporteurs, la 
CA copilote et cofinance cet axe. 

• La CA pilote aussi la mise en place d’un observatoi re intercommunal. 
 
Réussite éducative : 
En matière de réussite éducative, les communes ont fait le choix de créer chacune leur 
dispositif de réussite éducative. Elles portent les actions menées dans le cadre du CUCS, la CA 
intervenant comme un partenaire parmi d’autres et dans le suivi. 
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Citoyenneté et prévention de la délinquance  
La CA a déclaré d’intérêt communautaire, dans le cadre de la politique de la ville, les dispositifs 
locaux de prévention de la délinquance.  
Elle intervient en partenariat ou en relais de l’action des communes qui avaient, dans le 
précédent contrat de ville, mis en place de nombreuses actions et dispositifs sur ce thème. Par 
exemple la CA pilote et co-finance32 les dispositifs d’accès au droit. Elle a demandé, pour 
l’instant sans succès, la labellisation en Maison de la justice et du droit (MJD) des permanences 
d’accès au droit et à la médiation tenues dans les villes du territoire.  
Le CUCS souligne aussi le partenariat actif entre la CAVS et le Conseil général de l’Essonne 
dans le cadre du Schéma départemental de prévention spécialisée. Pour faciliter l’intervention, 
le découpage territorial a été calé sur le périmètre de la CA (création d’un Territoire d’actions 
concerté (TAC)) et un contrat d’objectif tripartite pluriannuel (2004/2009) a été conclu entre le 
Conseil général, la CA et l’association en charge de la prévention spécialisée. Le coût du 
dispositif est pris en charge conjointement par la CASV et le Conseil général. La CAVS est 
pilote d’un outil de prévention et de citoyenneté, la Ferme pédagogique, ainsi que d’actions 
dans le cadre du dispositif Ville, Vie, Vacances (VVV), en partenariat avec les communes et des 
associations. La CAVS prévoit de renforcer les cellules de veille montées par les communes et, 
si les événements le justifient, de créer des outils d’analyse communs des actes de délinquance 
à travers la mise en place d’un observatoire intercommunal. 
 
Santé 
Suite à un diagnostic de 2006, la Communauté d’agglomération a identifié des besoins en 
matière de prévention santé dans le territoire communautaire, et plus particulièrement auprès 
des populations des quartiers défavorisés. Pour y répondre, la CA porte (parfois avec les villes 
et les associations) et participe au financement de deux projets :  
• Favoriser la sensibilisation et la mise en oeuvre d ’actions structurantes  dans les 

domaines d’intervention prioritaires : dépression, maltraitance/violence, équilibre 
alimentaire… 

• Favoriser la coordination  des professionnels de la santé par la création d’un atelier santé 
ville à l’échelle du territoire communautaire. 

 
L’insertion sociale et la lutte contre les exclusio ns 
En plus de ces 5 axes des CUCS, la CA de Sénart Val-de-Seine, dans la continuité des actions 
développées dans le cadre du contrat de ville 2000-2006, travaille sur l’insertion et la lutte 
contre les exclusions qui couvre un large champ. 
• Favoriser la socialisation et la lutte contre les e xclusions  par des actions linguistiques, 

interculturelles, de soutien à la parentalité et en direction des femmes par le développement 
d’outils d’insertion sociale à partir de supports concrets (épicerie sociale, jardins 
pédagogiques et familiaux…). 

• Favoriser l’insertion sociale par l’accès à la cult ure en sensibilisant les populations par 
des actions de proximité, en leur faisant découvrir les équipements culturels existants sur le 
territoire communautaire et en les impliquant dans la réalisation de projets culturels 
fédérateurs, tels les festivals. 

• Favoriser l’insertion sociale par l’accès au sport  en développant auprès des publics 
cibles la connaissance et le respect des règles collectives et sociales et en valorisant 
l’investissement dans des projets individuels ou collectifs à court, moyen et long termes. 

 

                                                      
32 Avec l’Etat et le Conseil général dans le cadre de ses crédits politique de la ville. 
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Conventions de rénovation urbaine  
 
Trois conventions de rénovation urbaine ont été sig nées : 
-  La Prairie de l’Oly sur les communes de Montgeron e t Vigneux le 8 juin 2005 (+ 1 

avenant simplifié) 
-  L’Orme des Mazières à Draveil le 27 novembre 2006 n on signée par la CA, 
- La Croix Blanche à Vigneux-sur-Seine le 9 septemb re 2008 signée par la CA. 
 
Convention de la Prairie de l’Oly (seul quartier d’ intérêt communautaire) : 
Signataires  : ANRU, préfet, syndicat intercommunal de la Prairie de l’Oly (aujourd’hui rattaché 
à la Communauté d’agglomération de Sénart-Val de Seine), communes de Montgeron et de 
Vigneux-sur-Seine, SA HLM Batigère, SA HLM Logement Français, OPHLM Vivr’Essonne, La 
Sablière, association foncière logement et caisse des dépôts et consignations. 
Mise en œuvre du projet 
Le pilotage général du projet  est assuré par 3 instances :  
-  commission politique de la ville/habitat de la CA, 
-  conseil communautaire de la CA, 
- comité de direction stratégique placé sous l’autorité du Préfet délégué à l’égalité des chances. 
Le pilotage technique du projet  est assuré par un « groupe technique communautaire » 
rassemblant l’ensemble des partenaires et cofinanceurs du projet. 
 
 
Place de l’intercommunalité au sein de l’organisati on de la conduite du projet de 
la Prairie de l’Oly 
L’investissement de l’intercommunalité concerne l’opération de la Prairie de l’Oly (Montgeron et 
Vigneux-sur-Seine), qui est la seule à être synthétisée dans cette fiche. Cette opération 
bénéficie d’une signature (au travers du syndicat intercommunal de la Prairie de l’Oly 
aujourd’hui rattaché à la Communauté d’agglomération) et d’un financement de 
l’intercommunalité à hauteur de 3,3 % sur une assiette financière globale de 87M€ dans le 
cadre de la convention initiale33. Les principaux partenaires financiers sont les bailleurs (45 %), 
l’ANRU (30,1 %), le Conseil régional (8,8 %), le Conseil général (8,3 %) et les communes (4,2 
%). 
 
La Communauté d’agglomération de Sénart-Val de Seine, assure, par la personne de son 
chargé de mission, une fonction de maîtrise d’ouvrage stricto sensu : 
• Sur les travaux de restructuration des espaces publics, de voiries, de réseaux, inscrits dans 

le domaine public, 
• Et sur les équipements publics intercommunaux. 
 
 
Actions au sein du programme subventionné par l’ANR U 
• Dans le cadre du volet traitant de l’intervention de l’ANRU sur l’ingénierie de projet , il 

est précisé que le syndicat intercommunal de la Prairie de l’Oly remplacé ultérieurement par 
la CA assure la conduite globale du projet. 

• Au sein du volet aménagement  et création d’espaces publics , treize opérations 
physiques, seront réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la CA. Celles-ci sont déléguées par 
mandat à l’AFTRP dans le cadre du groupement de commande constitué avec Batigère Ile-
de-France. 

• Dans le cadre du volet équipements publics , la CA intervient comme maître d’ouvrage sur 
deux opérations : 
- la réalisation d’un centre social intercommunal, 
- la construction d’un équipement intercommunal à destination des publics jeunes. 

 

                                                      
33 Source : tableaux financiers annexés à la convention initiale. 
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Actions au sein du programme subventionné par l’ANR U pour la Prairie de l’Oly 

 

Nombre de 
logements 

Part du 
financement EPCI 

en % 

Part en maîtrise 
d’ouvrage EPCI en 

% 

01 - démolition de logements locatifs 284 0 0 

02 - construction de logements sociaux 296 0 0 

05 - réhabilitation de logements locatifs sociaux 96 0 0 

06 - résidentialisation de logements 0 0 0 

08 - aménagements publics 0 16,2 0 

09 - équipements publics 0 4,5 0 

10 - équipements commerciaux ou artisanaux 0 3,1 0 

12 - ingénierie et pilotage 0 5,2 0 

Total  3,3 0 
Source : tableaux associés aux conventions initiales 

 
Actions complémentaires, d’accompagnement au progra mme 
L’EPCI n’est pas cité dans le cadre des opérations non subventionnées par l’ANRU . 
L’EPCI n’est pas cité dans le cadre du plan de relogement . 
L’intercommunalité est impliquée dans le cadre des mesures de développement économique 
et social  : 
• La mise en œuvre des actions de développement économique et social se fait dans le 

cadre des commissions thématiques mises en place dans le cadre de l’opération mais aussi 
dans le cadre des dispositifs généraux instaurés par le contrat de ville de la Communauté 
d’agglomération de Sénart - Val de Seine. La gestion de la plupart de ces dispositifs se fait 
désormais dans le cadre de l’intercommunalité. La CA est pilote pour le plan local 
d’insertion professionnelle en application de la charte de l’ANRU. 

• L’EPCI participe au comité de suivi technique chargé de la mise en œuvre, du suivi et de 
l’évaluation de la convention de gestion urbaine de proximité. 

L’EPCI n’est pas directement cité dans le cadre des mesures d’insertion par l’économie et 
l’emploi des habitants . En revanche, celui-ci est automatiquement engagé dans la mesure ou 
« les signataires s’engagent à mettre en œuvre les dispositions permettant de répondre aux 
besoins d’insertion économique et professionnelle des habitants du quartier ». La volonté 
d’ouvrir au public du quartier de la Prairie de l’Oly l’emploi disponible en dehors du site laisse 
présager une intervention de l’intercommunalité. 
 
Gestion urbaine de proximité  : implication de la CA dans les quartiers bi-communaux. 
 
Documents d’orientations stratégiques 
• Projet de territoire adopté le 11 juillet 2005, un des projets étant l’équilibre social de 

l’habitat et l’élaboration du PLHI. 
• Elaboration d’un PLD en collaboration avec la Communauté d’agglomération du Val 

d’Yerres (périmètre de 9 communes).  
• Elaboration en cours d’un PLHI à l’échelle de la Communauté d’agglomération de Sénart-

Val de Seine. Ce PLHI doit être élaboré en partenariat et en cohérence avec les trois 
communes de l’intercommunalité qui disposent déjà de cet outil. 
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Bilan  
L’intercommunalité occupe le rôle de chef de file  en matière de politique de la ville. Pour des 
raisons historiques l’intérêt communautaire de l’EPCI en matière de politique de la ville est 
défini de façon large et double : thématique mais aussi territoriale en raison de l’existence de 
deux ZUS bi-communales. Le personnel et les structures en charge de la gestion de ces ZUS 
ont été transférés à la CA au titre de la politique de la ville (y compris le centre social).  
• Articulation volet urbain et volet social de la pol itique de la ville  : le mode 

d’organisation semble faciliter l’articulation : l’intercommunalité assure la prise en charge de 
la GUP, du volet insertion… 

• Solidarité  : il semble qu’une logique intercommunale ait émergé depuis 1994 autour de la 
politique de la ville et de l’enjeu des solidarités. Toutefois certaines craintes sont exprimées. 
Les projets de rénovation urbaine, par les écarts d’investissements importants entre 
quartiers, pourraient contribuer à remettre en cause ces logiques antérieures. 

 
On notera la proximité géographique de la CA Sénart Val-de-Seine avec d’autres 
intercommunalités fortement concernées par la politique de la ville : CA des Lacs de l’Essonne 
(Viry/Grigny), CA Evry-Centre-Essonne, CC des Portes de l’Essonne (Athis-Mons, Juvisy-sur-
Orge et Paray-Vieille-Poste). La question de la pertinence du périmètre mériterait d’être posée 
sous l’angle de la place à donner à ces quartiers et de la politique à mettre en œuvre pour 
renforcer leur intégration. 
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Communauté d’agglomération 
Val d’Orge 
CAVO (91)  

 
 
� CA créée le 31/12/2000 
� Nombre d’habitants : 126 417 en 2006 (119 877 en 1999). Poids de la commune la plus 

peuplée : 27 % (Sainte-Geneviève-des-Bois). 
� 9 communes : Brétigny-sur-Orge, Fleury-Mérogis, Le Plessis-Pâté, Leuville-sur-Orge, 

Morsang-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois, Villemoisson-sur-
Orge, Villiers-sur-Orge 

� Président de la CA : Monsieur Olivier Léonhardt (PS), maire de Sainte-Geneviève-des-Bois 
 
 
Missions en terme de politique de la ville et moyen s financiers  
La Communauté d’agglomération s’investit dans une dizaine de domaines en lien avec la 
politique de la ville : l’animation et l’action sociale, la culture, l’égalité homme-femme, l’emploi et 
l’insertion, l’habitat et le logement, la lutte contre les discriminations, la prévention de la 
délinquance, la rénovation urbaine, la santé, le sport. 
 
Intérêt communautaire  (par délibération du 01/02/2001 et révisée le 26/06/2002 ) : 
• Dispositifs contractuels de prévision, de coordination, d’animation de la politique de la ville 

et dispositifs d’études et de programmation en matière de prévention de la délinquance : 
mission locale (financement), PLIE, contrat de ville intercommunal, contrat intercommunal 
de sécurité et de prévention de la délinquance, Contrat Local de Sécurité (CLS), 
coordination des équipes communales de projet, tableau de bord pluriannuel, physique et 
financier des actions engagées au titre de ce contrat, recherche des subventions, conduite 
de l’évaluation des actions et du contrat. 

• Instruction des dossiers de demande de subvention pour des actions intercommunales 
présentées par des associations oeuvrant auprès de publics en difficulté, participation et 
cofinancement d’actions de la mission locale intercommunale, de l’association AILE qui 
pilote le PLIE. 

• En matière de santé : étude et mise en oeuvre d’actions au service de l’accès à la santé. 
• Mise en oeuvre, suivi et évaluation des dispositifs intercommunaux concernant la 

prévention, la sécurité et la tranquillité publique (actions de sécurité dans les transports 
publics, réalisation et gestion d’une maison de la justice et du droit, pilotage du conseil 
intercommunal de prévention de la délinquance). 

 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences : 
L’instruction et le suivi du PLH, le cofinancement d’une étude dans le cadre de l’opération de 
rénovation urbaine de Sainte-Geneviève-des-Bois relèvent de la compétence équilibre social de 
l’habitat. 
 
Moyens financiers :  Le CUCS de la Communauté d’agglomération du Val d’Orge estime à 
près de 12M€ l’ensemble des dépenses d’investissement (5M€) et de fonctionnement 7M€) 
pour la période 2007-2009. Les dépenses d’investissement sont réparties entre le Conseil 
régional, le Conseil général et les villes (notons l’absence de participation de l’EPCI sur ce type 
de dépenses). Les dépenses de fonctionnement sont réparties entre l’Etat (22,5 %), le Conseil 
régional (2,5 %), le Conseil général (4 %), les communes (19,9 %), la Communauté 
d’agglomération (11,4 %) et une catégorie autre.  
Les volets développement économique et emploi et habitat et cadre de vie sont ceux pour 
lesquels l’engagement financier de l’agglomération est le plus important (respectivement 
649 000 euros et 114 000 euros pour la période 2007-2009). 
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Territoires de la politique de la ville 

 
 
ZUS-ZRU des Aunettes à Sainte-Geneviève-des-Bois ; 
ZUS du Bois des Roches à Saint-Michel-sur-Orge ;  
ZUS des Aunettes à Fleury-Mérogis. 
En 2006, ces quartiers rassemblaient 17 626 habitants, soit 13,9 % de la population totale de 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS de la Communauté d’agglomération du Val d’Orge est intercommunal. Il concerne 
cinq des neuf communes de l’intercommunalité : Brétigny-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, 
Sainte-Geneviève-des-Bois, Fleury-Mérogis et Morsang-sur-Orge. La commune de Brétigny-
sur-Orge ne relevait pas du contrat de ville 2000-2006 et a été intégrée en 2007 au nouveau 
CUCS. La dimension intercommunale du contrat de ville 2000-2006 puis du CUCS permet de 
souligner la continuité des opérations menées par l’EPCI en matière de politique de la ville. 
 
Une opération de rénovation urbaine dans le quartier des Aunettes, à Sainte-Geneviève-des-
Bois.  
 

Organisation des acteurs de la politique de la vill e  
Au sein de l’agglomération :  
 
 
Source : CA, 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directeur général des services 

Service 
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économique 

Service 
Urbanisme SCOT 

Directions de l’aménagement et de 
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Service  
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Service habitat et 
logement 

Service 
Agenda 21 
Conseil de 

développement 

Service politique 
de la ville 
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La Communauté d’agglomération du Val d’Orge dispose d’un service politique de la ville qui 
était composé, en 2006, de sept personnes : un responsable de service, une assistante, quatre 
chargés de missions et un personnel délégué à la mission locale.  
 
Dans les communes : les cinq communes concernées ont un service politique de la ville. 
 
Rapports entre les acteurs :  lorsque le principe de subsidiarité ne prévaut pas, l’EPCI 
assure le pilotage des actions et dispositifs politique de la ville.  
 
Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS intercommunal du Val d’Orge signé le 19 mars 2 007.  
Le CUCS se décompose en :  
- une convention cadre déclinant les grands axes intercommunaux,  
- en annexe, pour chacune des thématiques du CUCS, une première partie précise l’action 

de l’intercommunalité avant que le programme de chacune des communes ne soit 
présenté. 

Communes concernées : Sainte-Geneviève-des-Bois, Brétigny-sur-Orge, Saint-Michel-sur-
Orge, Morsang-sur-Orge et Fleury-Mérogis 
Signataires  : l’Etat, représenté par le préfet du département de l'Essonne, délégué de l'agence 
nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances, la Communauté d’agglomération du 
Val d’Orge, représentée par son président, les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois, de 
Brétigny-sur-Orge, de Saint-Michel-sur-Orge, de Morsang-sur-Orge et de Fleury-Mérogis, 
représentées par leurs maires. 
Mise en œuvre du contrat :  
-  Le comité de pilotage : il est assuré par l’équipe de Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale 

(MOUS) constituée au sein de la Communauté d’agglomération (cette équipe comprend 
des correspondants nommés par chaque commune signataire du CUCS). Le comité de 
pilotage se réunit une fois par an pour faire le point sur les engagements des signataires et 
de l’avancement des projets et pour reformuler les objectifs en fonction d’éléments 
nouveaux qui pourraient exiger un changement dans le contrat.  

-  Le comité technique  : la composition de ce comité technique n’a pas pu être établi mais il 
est précisé que celui-ci se réunit deux fois par an pour examiner les demandes de 
subventions et pour préparer le comité de pilotage. 

 
 
Le CUCS est présenté comme le produit d’un diagnostic partagé entre la CA et les communes 
et le produit d’une élaboration conjointe des communes, avec le concours de la CA comme chef 
de file du dispositif. 
La Communauté d’agglomération est, au titre de sa compétence de coordination de la politique 
de la ville, en capacité d’organiser :  
• l’observation, 
• l’information, 
• la formation et l’échange de bonnes pratiques dans chaque domaine d’action.  
Ces actions s’appliquent, autant que de besoin, aux dispositifs comme la réussite éducative ou 
aux actions communales. Le caractère partagé de la compétence politique de la ville est 
compris comme l’affirmation du principe de subsidiarité qui permet de placer la maîtrise 
d’ouvrage de chaque action au bon niveau d’efficacité territoriale. 
L’intercommunalité est très présente sur les thèmes de l’habitat, de l’économie et de la 
prévention de la délinquance. En revanche, elle est peu investie dans les domaines de la 
réussite éducative et de la santé, davantage pensés comme des politiques de proximité. 
 
Accès à l’emploi et développement économique 
La CAVO est très investie dans le développement économique et l’accès à l’emploi qui font 
partie de ses compétences communautaires. Le volet intercommunal du CUCS liste 7 
propositions : 
• Développer un système d’informations (observatoire) dans les champs de l’économie et des 

ressources humaines. 
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• Mettre en place un réseau de lieux d’accueil de proximité s’appuyant sur les structures 
existantes (ANPE, missions locales, services municipaux, PLIE qui couvre le territoire de la 
CA du Val d’Orge et de la communauté de communes de l’Arpajonnais). 

• Créer un point d’information pour les employeurs. 
• Développer l’accompagnement des personnes qui ont du mal à s’insérer socialement et 

(ou) professionnellement. 
• Développer l’offre d’activités « insérantes », en s’appuyant sur la clause d’insertion des 

projets de rénovation urbaine (renforcer l’ingénierie) 
• Mettre en place un lieu d’accueil et d’information pour les porteurs de projets de création ou 

de reprise d’entreprises.  
• Poursuivre l’effort de structuration du réseau d’acteurs sur l’emploi, l’insertion et la 

formation. 
La participation de la CA au volet fonctionnement des actions développement économique et 
emploi du CUCS serait de 72%, sur une assiette totale de 904000€ (annexe financière du 
CUCS). 
 
La CA du Val d’Orge est aussi impliquée, avec la communauté de communes de l’Arpajonnais, 
dans une étude de faisabilité en vue de la création d’une Maison de l’emploi qui couvrirait 24 
communes. L’enjeu est de prendre en compte le bassin d’emploi qui est beaucoup plus large 
que le périmètre de la CAVO. 
La CA se propose de mener une étude sur les équipements commerciaux situés dans un 
quartier prioritaire. L’enjeu est, sur ce thème important, d’adapter les mesures aux situations 
locales et d’orienter les actions transversales éventuellement nécessaires. 
 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
Habitat 
En lien avec le PLH, les projets du CUCS visent principalement les quartiers d’habitat social. 
L’objectif est de favoriser la réalisation de logements sociaux dans les secteurs peu pourvus, de 
développer une offre de logements pour les jeunes, de suivre l’offre nouvelle, de réaliser un 
diagnostic de prévention pour les copropriétés potentiellement fragiles. 
Les points de convergence avec la politique de la ville se situent dans le financement de 
logements très sociaux, dans l’aide à la réalisation de logements sociaux dans les secteurs peu 
pourvus, dans le développement de l’offre de logements pour les jeunes, dans l’offre nouvelle 
venant en compensation des démolitions dans le cadre des opérations de renouvellement 
urbain et dans la réalisation de diagnostics de prévention pour les copropriétés potentiellement 
fragiles.  
 
Cadre de vie 
Dans le cadre de la gestion urbaine de proximité, la Communauté d’agglomération participe au 
financement des équipes d’animation des projets ANRU ainsi qu’aux programmes de travaux 
relevant de ses compétences (assainissement, éclairage public, collecte des déchets 
ménagers).  
L’EPCI s’investit également dans la création et la gestion des grands équipements publics de 
culture, de sports et de loisirs, et dans des programmes de développement tels le Plan Local de 
Déplacement (PLD) et l’agenda 21 qui participent à l’amélioration du cadre de vie 
communautaire. 

 
Réussite éducative : l’EPCI n’est pas mentionné. 
 
Citoyenneté et prévention de la délinquance  
Il existe deux CISPD sur le territoire de l’agglomération. Les communes ne souhaitent pas sortir 
de ce système basé sur la géographie des commissariats.  
La Communauté d’agglomération est présente sur les questions de formation et de 
mutualisation des moyens. Elle se propose de programmer ses actions dans le cadre d’une 
coordination communautaire destinée à animer, à partir du poste de chargé(e) de mission 
citoyenneté et prévention créé à la maison de justice et du droit intercommunale : 
• Le réseau des points d’accès au droit. 
• Les actions relevant d’une organisation intercommunale (relais d’informations, circulation 

d’expositions, formation des acteurs,…), les éléments de diagnostic et d’évaluation portant 
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sur le territoire du Val d’Orge, et notamment sur les quartiers prioritaires (en rapport avec le 
service observatoire). 

• Les réunions partenariales destinées au pilotage et au suivi de ces actions.  
 
Santé  
La Communauté d’agglomération du Val d’Orge a réalisé, en 2004, un diagnostic de santé local 
partagé sur son territoire. Malgré cette expertise, les élus ne souhaitent pas une prise en 
charge par l’agglomération de la compétence en matière de santé qui revient à l’Etat. Ils 
souhaitent que l’agglomération joue un rôle de facilitateur : 
• en permettant la collecte, la centralisation et la diffusion d’informations (guide santé), 
• en négociant la résolution des incohérences territoriales34, 
• en favorisant la mise en réseau entre les problématiques de précarité et de santé, 
• en profitant de l’échelle intercommunale pour avoir plus de poids politique pour agir sur les 

choix des organismes compétents, et pour faire remonter les besoins et attentes des 
habitants du Val d’Orge, 

• en agissant, dans le cadre de ses compétences dans les domaines du logement et des 
transports, ou par le soutien aux associations partenaires dans les secteurs de la précarité 
et de la santé. 

 

Dans l’éventualité souhaitable de la mise en place d’Ateliers Santé Ville (ASV) par les 
communes dans les quartiers prioritaires, la MOUS intercommunale pourrait favoriser leur mise 
en réseau et participer à la formation des acteurs. 
 
Les actions en matière de santé relevant des collectivité sont, dans une logique de proximité, 
organisées par communes (au plus près des publics concernés). Toutefois, ces actions doivent 
être réalisées en partenariat avec les structures médicales désignées dans le programme 
régional d’accès aux soins.  
 

La convention de rénovation urbaine  
 
Une convention de rénovation urbaine signée le 10 mars 2005 dans le quartier des 
Aunettes à Sainte-Geneviève-des-Bois. Ce projet de rénovation urbaine de l’ANRU prolonge 
celui de l’ORU (Opération de Rénovation Urbaine) qui s’appuyait sur une convention de 2003. 
Le dispositif de conduite du projet est celui qui découle de l’organisation élaborée dans le cadre 
de l’ORU. 
Signataires  : ANRU, commune de Sainte-Geneviève-des-Bois, Communauté d’agglomération 
du Val d’Orge, SCIC Habitat Ile-de-France, association foncière logement, caisse des dépôts et 
consignations, préfet de l’Essonne. 
Mise en œuvre de la convention : 
Comité de pilotage  : signataires de la convention sous la co-présidence du sous-préfet chargé 
de mission à la ville ou du délégué territorial de l’ANRU et du maire de Sainte-Geneviève-des-
Bois. 
Le pilotage opérationnel  est confié à la SORGEM (société d’économie mixte du Val d’Orge) 
sous la maîtrise d’ouvrage de la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois. Les maîtres d’ouvrage ont 
renforcé leurs équipes par la création de 4 groupes de travail thématiques (SCIC habitat pour 
l’habitat et la GUP, la ville pour l’évolution urbaine et les équipements). Pour la ville de Sainte-
Geneviève-des-Bois le chef de projet est chargé de la mise en cohérence des actions, de leur 
transversalité et de recueillir l’expression des habitants. 
 
 
L’opération du quartier des Aunettes bénéficie d’une signature, d’un financement et d’une 
participation à la maîtrise d’ouvrage de l’intercommunalité. L’intercommunalité participe au 
financement des opérations engagées sur le territoire à hauteur de 2,6 % de l’assiette 
financière globale de près de 41M€. Les principaux partenaires financiers sont : les bailleurs 
(37 %), l’ANRU (34 %), le Conseil régional (10,7 %), le Conseil général (8,3 %) et la commune 
(5,2 %). 
 
                                                      
34 La population relève de trois caisses primaires d’assurance maladie, elle est desservie par trois secteurs de psychiatrie pour adultes, 
deux secteurs de psychiatrie infanto-juvénile, cinq consultations de protection infantile et quatre consultations de protection maternelle, 
quatre maisons départementales de solidarité, trois CAF, trois secteurs de garde dans le projet d’organisation des médecins libéraux. 
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Actions intercommunales au sein du programme subven tionné par l’ANRU 
• La Communauté d’agglomération participe en tant que co-maître d’ouvrage (en association 

avec la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois) à l’aménagement  et à la création d’espaces 
publics  : 
- L’intercommunalité est investie dans toutes les opérations liées à l’amélioration de la 

traversée est/ouest du quartier des Aunettes et à l’amélioration de la desserte du 
quartier Pergaud (opérations portant sur la voirie). 

- En revanche, elle n’est investie que sur deux des cinq opérations nécessaires à 
l’amélioration de la traversée nord/sud du quartier des Aunettes (création de 
stationnements notamment). 

 
• L’intercommunalité intervient en tant que co-maître d’ouvrage (en association avec la ville 

de Sainte-Geneviève-des-Bois) dans le développement des équipements publics . Elle 
participe ainsi à la réinstallation du centre d’animation.  

 
L’action de la Communauté d’agglomération est systématiquement associée à celle de la ville 
de Sainte-Geneviève-des-Bois. Elle n’intervient jamais seule. 
 
Actions au sein du programme subventionné par l’ANR U 

Conventions initiales 

Nombre de 
logements 

Part du 
financement EPCI 

en % 

Part en maîtrise 
d’ouvrage EPCI en % 

01 - démolition de logements locatifs 101 1,1 20,9 

02 - construction de logements sociaux 100 0 0 

05 - réhabilitation de logements locatifs sociaux 548 0 0 

06 - résidentialisation de logements 548 0 0 

08 - aménagements publics - 18,6 28,1 

09 - équipements publics - 0,7 2,8 

12 - ingénierie et pilotage - 15,5 0 

Total - 2,6 5,7 

Source : tableaux associés aux conventions initiales 

 
 
Actions intercommunales complémentaires d’accompagn ement au programme 
 
• Dans le cadre des opérations non subventionnées par l’ANRU , la Communauté 

d’agglomération intervient, en association avec la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, sur le 
traitement de l’intersection des rues Anne Franck et Bergers dans le quartier Pergaud. 

 
• L’intercommunalité s’engage, au même titre que les autres maîtres d’ouvrage (commune, 

bailleurs) à mettre en œuvre le plan de relogement . Celui-ci intègre : 
- Un plan d’accompagnement social du relogement. 
- Des actions de développement social engagées vis-à-vis des personnes à reloger au-

delà du processus de relogement. 
- Des modalités de partenariat entre acteurs du relogement. 

 
• Dans le cadre des mesures de développement économique et social : 

- La Communauté d’agglomération participe aux actions de développement social en 
assurant la maîtrise d’ouvrage des permanences d’accès au droit et de soutien aux 
victimes. 

- En matière de gestion urbaine de proximité, l’intercommunalité à la charge, en tant que 
maître d’ouvrage, du renforcement de l’éclairage public. 
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• L’EPCI n’est pas directement cité dans le cadre des mesures d’insertion par l’économie 
et l’emploi des habitants . En revanche, il est précisé que : 
- L’accès à l’emploi met en jeu des services directement accessibles dans le quartier et 

des dispositifs organisés à l’échelle de l’agglomération (PLIE du Val d’Orge).  
- Le PLIE, dont la CA est maître d’ouvrage, assure à l’échelle de l’agglomération la mise 

en relation des partenaires de l’emploi  et des services sociaux ainsi que la diffusion 
des informations sur les outils intercommunaux (forum emploi, site internet, etc.).  

 
L’ensemble de ces mesures constituent les socles de la charte locale d’insertion demandée par 
l’ANRU. 

 
 
Documents d’orientations stratégiques  
• Un projet d’agglomération (2004-2012) avec contrat d’agglomération  a été signé le 5 

décembre 2003. Cette contractualisation engage le préfet de la région Ile-de-France, le 
président du Conseil général de l’Essonne, le président du Conseil régional d’Ile-de-France 
et le président de la Communauté d’agglomération. Ce contrat insiste sur l’enjeu de la 
cohésion sociale et sur les problématiques de l’habitat, du développement économique et 
de la citoyenneté et prévention. La santé et la réussite éducative n’y sont pas évoquées. 
Les actions, détaillées, sont menées selon une approche plus sociologique (ciblage sur des 
catégories de publics) que géographique.   

• Un PLD a été approuvé en décembre 2005. 
• Un PLHI, épousant les limites intercommunales, a été adopté fin 2005. 
• Le SCOT du Val d’Orge (2008) fixe des objectifs de cohésion sociale en matière d’habitat et 

d’emploi, insertion. Il doit permettre la mise en oeuvre du programme d’actions défini dans 
le cadre du CUCS pour la période 2007-2009 dans les zones identifiées comme prioritaires. 
En matière d’habitat, il établit les objectifs en matière de mixité sociale et évoque les projets 
ANRU. En matière d’insertion et de création d’emploi, l’objectif est d’offrir à chaque habitant 
du territoire une égalité de traitement et d’accès aux services de l’emploi et de la formation. 
Cela devrait passer par la réalisation d’une maison de l’emploi, la mise en réseau et le 
développement des actions du CUCS et du PLIE. 

• Un agenda 21 a été approuvé en conseil communautaire le 28 juin 2006. 
 
 

Bilan  
� L’EPCI se considère comme chef de file  de la politique de la ville sur son territoire. Sa plus 

value est en termes de coordination, échanges de savoir-faire mais aussi expérimentations, 
par exemple avec la mise en place de réunions informelles de professionnels en charge 
des services publics dans l’objectif de disposer d’un outil d’échange transversal. 

 
� En revanche, il ne se considère pas comme chef de file du projet urbain. Celui-ci est en 

effet porté, comme tous les projets urbains de Sainte-Geneviève-des-Bois, par la ville. Sur 
le plan urbain, les enjeux intercommunaux ne sont p as encore pris en compte  : ainsi 
la ZAC du Canal (créée en 1989 et en voie d’achèvement) a pour objectif d’ouvrir le quartier 
des Aunettes sur le reste de la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois. Mais les voies de 
circulation créées dans la ZAC sont encore sans issue et ne sont pas reliées à celles de la 
commune voisine de Morsang sur Orge. Le projet urbain prévoit cette ouverture, qui reste à 
réaliser. 

 
� De nombreux dispositifs trouvent leur place au sein du fonctionnement intercommunal : la 

maison de la justice et du droit, le PLH, le PLD, la maison de l'emploi, le PLIE, les missions 
locales, l'observatoire. 
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� En matière de politique de la ville, la CA souhaite redéfinir ses champs d’intervention 
communautaire, dans le cadre du bilan en cours du CUCS (qui concerne 5 villes sur les 7 
que compte l'agglomération). L’intercommunalité est très présente sur les thèmes de 
l’habitat, de l’économie et de la prévention de la délinquance. En revanche, elle est peu 
investie dans les domaines de la réussite éducative et de la santé, davantage pensés 
comme des politiques de proximité. L’objectif de l’agglomération est d’être le plus moteur 
possible, notamment en ce qui concerne l’insertion (PLIE du Val d’Orge, mission locale 
PLIE qui couvre le territoire de la CA du Val d’Orge et de la communauté de communes de 
l’Arpajonnais) et de clarifier ses domaines d’intervention. 

 
� Solidarité : la programmation des équipements se fait selon un principe de répartition 

territoriale. Malgré cela, il n’existe pas de programmation spécifique pour les quartiers 
prioritaires. 
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Communauté d’agglomération 
Val d’Yerres 
CAVY (91)  

 
 
� CA créée le 22/03/2002 
� Nombre d’habitants : 90 875 en 2006 (86 500 en 1999). Poids de la commune la plus 

peuplée : 32 % (Yerres) 
� 6 communes : Boussy-Saint-Antoine, Crosne, Epinay-sous-Sénart, Quincy-sous-Sénart, 

Yerres, Brunoy. 
� Président de la CA : Nicolas Dupont-Aignan (divers droite), député-maire de Yerres  
 
 

Missions en terme de politique de la ville et moyen s financiers 
La CA du Val d’Yerres entend développer et renforcer son rôle de mise en cohérence et de 
coordination des actions relevant de la politique de la ville. A l’intérieur de ce cadre l’EPCI 
intervient particulièrement dans le domaine de l’emploi (ateliers d’insertion professionnel) et 
dans celui de la prévention de la délinquance (permanences d’accès au droit). 
 
Intérêt communautaire (par délibération du 12/12/2002) : 
• Financement, suivi et coordination des actions prévues au volet intercommunal du contrat 

de ville et certaines actions locales du contrat 
• Soutien aux associations et acteurs locaux 
• Financement de l’implantation, gestion et entretien de la MJD et Points Accès au Droit et 

leurs actions 
• Etude d’opportunité pour le PLIE intercommunal 
• Participation à la mise en place de la politique de prévention spécialisée  
• Recherche de partenariat  
• Financement de la Mission locale Intercommunale du Val d’Yerres – Val de Seine et 

soutien des actions spécifiques d’insertion portées, entre autres, par cet organisme. 
 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences :  
• Elaboration du PLH et participation à la GUP relèvent de la compétence Equilibre social de 

l’habitat. 
• La Maison de l’emploi et la Mission locale sont intégrées à la compétence Développement 

économique. 
 
Moyens financiers :  
Sur la période 2007-2009, le CUCS évalue l’ensemble des dépenses d’investissement et de 
fonctionnement à environ 10 millions d’euros, les dépenses de fonctionnement (calculées à 
partir de la programmation du CUCS) étant estimées à 8,2 millions d’euros. La somme totale se 
répartit entre l’Etat (9,8 %), le Conseil général (9,4 %), le Conseil régional (16,1 %), les 
communes (20,2 %), la Communauté d’agglomération (10,8 %), la CAF (1,5 %) et une 
catégorie autre. Les volets habitat-cadre de vie et accès à l’emploi-développement économique 
sont ceux pour lesquels l’engagement financier de l’agglomération est le plus important 
(respectivement 770 000 euros et 172 000 euros pour 2007-2009). 
Parallèlement aux actions menées dans le cadre du CUCS, la Communauté d’agglomération a 
participé en 2007 au financement à hauteur de 17 000 euros du forum pour l’emploi et la lutte 
contre les discriminations organisé par la ville d’Epinay-sous-Sénart. L’intercommunalité 
apporte également son soutien financier aux associations oeuvrant pour la prévention, 
l’éducation et la cohésion sociale (100 600 euros de subventions en 2007).  
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Territoires de la politique de la ville  

 
 
• ZUS Hautes-Mardelles  à Brunoy, 
• ZUS Cinéastes-Plaine  à Epinay-sous-Sénart qui fait l’objet d’une convention avec l’ANRU, 
• ZUS Les Buissons , Marelles à Boussy-Saint-Antoine, 
• ZUS Viellet  à Quincy-sous-Sénart. 
Ces quartiers regroupent 18 239 habitants, soit 20 % de la population totale de 
l’intercommunalité (données 2006). 
 
Depuis le 1er janvier 2004, la commune d’Epinay-sou s-Sénart bénéficie d’une Zone 
Franche Urbaine (Cinéastes Plaine). 
 
Les 6 communes de la CA sont signataires d’un CUCS intercommunal . Le contrat de ville 
2000-2006 était déjà intercommunal mais n’incluait que cinq des six communes (Boussy-Saint-
Antoine, Epinay-sous-Sénart, Quincy-sous-Sénart, Yerres et Brunoy). La décision d’impliquer la 
commune de Crosne dans le CUCS 2007/2009 correspond à la fois à une stratégie communale 
(obtenir des aides financières) et à une stratégie intercommunale (favoriser une politique 
globale de coordination des  actions sur l’ensemble du territoire). 
 

Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Dans l’agglomération :  selon le rapport d’activités de 2007, la Communauté d’agglomération 
du Val d’Yerres compte une direction de la cohésion sociale et de l’emploi, qui aurait en charge 
la politique de la ville. Elle est composée d’un responsable et d’une personne en charge de 
l’animation du réseau des maisons de l’emploi.  
Le relais politique de cette direction est assuré par des élus composant la commission politique 
de la ville et habitat. 
Dans les communes :  chaque commune a son service politique de la ville. L’élu qui se 
mobilise au niveau communal est soit le Maire, soit un adjoint (en fonction de la taille de la 
commune). 
Rapports entre les acteurs :  depuis 2007, réunion régulière des chefs de projets 
communaux sur des thématiques du CUCS, à l’initiative de la CA. 
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Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS intercommunal du Val d’Yerres, signé le 12 jui n 2007 
Communes concernées :  Epinay-sous-Sénart, Crosne, Boussy-Saint-Antoine, Brunoy, 
Quincy, Yerres. 
Signataires  : l’Etat, CA du Val d’Yerres, les 6 communes concernées 
Mise en œuvre du contrat :  
-  Le comité de pilotage : élus, services de l’Etat, financeurs. 
- Le comité technique :  La coordination globale, l’animation des commissions, l’instruction 

des dossiers de subvention et le suivi administratif de ces dossiers sont assurés par un chef 
de projet recruté par la Communauté d’agglomération. Constitution d’une « équipe 
territoriale » réunissant les techniciens des villes et des co-financeurs afin de faire le point 
sur les actions d’animation et assurer la préparation des réunions du comité technique 

 
 
Le rôle de l’agglomération 
Le CUCS se compose35 : 
• d’une partie générale définissant le projet urbain de cohésion sociale à l’échelle de 

l’agglomération, 
• d’une partie plus opérationnelle consacrée aux champs d’intervention prioritaires. 
 
A la différence d’autres CUCS, la présentation des actions est thématique et non territoriale. La 
répartition des compétences entre CA et communes doit donc être reconstruite action par 
action. Ce choix donne, à la lecture, le sentiment d’une politique intégrée et cohérente à 
l’échelle de l’agglomération.  
Dans la Communauté d’agglomération, la commission politique de la ville contribue à la 
mobilisation des élus et des services pour la mise en œuvre du contrat. Le service politique de 
la ville de l’agglomération et les chefs de projet des communes ont lancé en 2005 (lors de la 
rédaction d’un contrat d’objectif) une démarche de concertation et d’échanges avec les 
partenaires et les opérateurs autour de trois thématiques prioritaires de la politique de la ville : 
insertion et emploi, logement et prévention / éducation. 
 
Accès à l’emploi et développement économique  
La CAVY intervient à hauteur de 13 % soit 172 000 € sur un montant total prévisionnel de plus 
de 1,3M€ pour ce volet « Emploi, insertion et développement économique » du CUCS. La 
stratégie du territoire est de se concentrer sur des publics cibles confrontés à des difficultés 
spécifiques d’accès à l’emploi (femmes, jeunes, chômeurs de plus de 45 ans…). L’enjeu est 
d’améliorer les parcours d’insertion sociale et professionnelle et de favoriser la création et le 
développement d’activités (création d’entreprises…).  
Pour cela, la CAVY s’appuie sur des outils existants, tels que : 
• les 4 maisons de l’emploi qu’elle gère et qui sont des lieux d’information et de coordination 

mais dont la fonction fédératrice doit être renforcée36, 
• la mission locale du Val d’Yerres/Val de Seine qui regroupe 9 communes des 2 

intercommunalités, 
• les projets de rénovation urbaine et la ZFU du quartier les Cinéastes-la Plaine à Epinay-

sous-Sénart. Ces dispositifs offrent des opportunités en termes d’insertion sociale et 
professionnelle des « publics cibles » (chantiers école, charte d’insertion dans la convention 
ANRU…). 

De façon plus précise l’intercommunalité intervient au travers d’actions diversifiées, par 
exemple participation à des ateliers de formation, à l’organisation de rencontres pour les 
« publics cibles », à l’accompagnement linguistique, à la mise en place de chantiers école… La 
CA participe aussi au Forum pour l’emploi et la lutte contre les discriminations organisé par la 
ville d’Epinay-sous-Sénart. 
 

                                                      
35 Matériellement le CUCS est constitué par une convention cadre, un plan pluriannuel d’actions, une maquette financière. 
36 Ces maisons de l’emploi n’ont pas été labellisées par la commission nationale de labellisation. 
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Amélioration du cadre de vie et habitat 
La CAVY participe à ce volet à hauteur de 18 % soit 770 000 € sur une assiette globale de 
4,3M€ pour ce volet spécifique du CUCS. 
L’objectif du CUCS en matière d’habitat et de cadre de vie est d’abord de rétablir l’équilibre sur 
un territoire marqué par de grandes disparités et de permettre à tous de vivre dans un cadre de 
vie de qualité. La CAVY s’investit principalement au travers : 
• d’interventions complémentaires au projet de rénovation urbaine, dans le cadre de ses 

compétences (elle consacrerait ainsi un total de 600 000 € à la restructuration du quartier 
du Vieillet),  

• des démarches d’amélioration de la gestion urbaine de proximité (cofinancement Etat : 
13 %, Conseil général : 13 %, CAVY : 18 %, autres : 55 %), 

• du travail interbailleurs autour des problématiques de relogement. 
 
Réussite éducative 
La CAVY intervient de façon ponctuelle dans le volet réussite et action éducative, à hauteur de 
0,3 % soit 11 550 € sur une assiette globale de 3,6M€. La réussite éducative étant perçue 
comme prioritaire dans le Val d’Yerres, la CAVY veut, au travers du CUCS, s’appuyer sur les 
initiatives communales pour mettre en place un programme éducatif global sur l’ensemble du 
territoire. C’est donc principalement un rôle de coordination pour aller dans le sens d’une 
mutualisation des moyens et matériels que la CA entend développer. A ce titre elle est porteuse 
d’un projet de conseil d’éducation à la santé et à la citoyenneté, en lien avec l'éducation 
nationale. Il s’agit de mettre en place un réseau entre professionnels pour prévenir les 
violences, l’absentéisme, l’échec scolaire et pour valoriser et soutenir les initiatives des jeunes, 
la réussite scolaire, sportive et culturelle et l'accompagnement partenarial du jeune dans la cité 
(coût de 10 000 euros par an, cofinancement Etat/Conseil général/CAVY). La CAVY participe 
aussi au financement d’actions visant à favoriser l’accès à la pratique culturelle et sportive des 
enfants et des jeunes, au travers de subventions aux associations.  
 
Citoyenneté et prévention de la délinquance  
La CAVY intervient à hauteur de 9,2 % soit 72 000 € sur une assiette globale d’environ 
780 000 € pour ce volet. L’objectif de cet axe du CUCS est de proposer de manière 
complémentaire et transversale aux autres thématiques des actions, en faveur des transports, 
de la prévention de la délinquance, de l’accès aux droits et du soutien aux initiatives des 
habitants. Les actions impliquant la CAVY sont diverses, par exemple : projet d’information, 
écoute et orientation des victimes d’infractions pénales (cofinancement Etat : 30%, Conseil 
général : 30%, CAVY : 40%). 
 
Santé et prévention 
D’après le CUCS, la santé a vocation à devenir un nouvel axe fort de la politique de cohésion 
sociale et urbaine du Val d’Yerres. La CAVY s’y investit fortement, participant à hauteur de 
22,6% des financements, soit 98 000 € sur une assiette globale de 0,4M€ pour ce volet du 
CUCS. Le principal investissement de l’intercommunalité concerne la mise en place d’un bus 
itinérant (cofinancement de l’action entre Etat : 25%, Conseil général : 25% et CAVY : 50%). On 
peut citer aussi une participation au développement d’actions prévention/santé à destination 
des jeunes en difficultés. 
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Convention de rénovation urbaine  
 
Une Convention de rénovation urbaine signée le 25 j uin 2008 dans le quartier les 
Cinéastes La Plaine à  Epinay-sous-Sénart   
Signataires  : Préfet, ANRU, Ville d’Epinay-sous-Sénart, Conseil général, CA du Val d’Yerres, 
bailleurs sociaux, AFL, CDC, syndicat intercommunal d’assainissement. 
Mise en œuvre de la convention : 
-  un comité de pilotage  : coprésidé par le Préfet et le Maire, réunit l’ensemble des 

signataires de la convention. 
-  un comité technique  : plusieurs comités constitués par les représentants des maîtres 

d’ouvrage, de l’aménageur, des maîtres d’œuvre, des financeurs, se réunissent par 
thématique ou par secteur. 

Le pilotage opérationnel du projet  est confié à l’équipe de rénovation urbaine de la 
commune. 
Appui sur des expertises extérieures  : assistance à maîtrise d’ouvrage concertation (AMO), 
AMO communication, mission d’architecte-urbaniste conseil, marché de définition, étude 
urbaine de faisabilité d’aménagement, expertise copropriétés… 
 
Le CUCS identifie un autre projet de rénovation urb aine dans le quartier du Viellet à 
Quincy-sous-Sénart. Ce projet n’est pas encore pass é en comité d’engagement de 
l’ANRU. D’après le CUCS, la CA serait impliquée dan s la restructuration urbaine du 
quartier du Vieillet (à hauteur de 13% pour une ass iette financière globale de 4,5M€) . 
 
 
L’assiette financière du programme subventionné par l’ANRU s’établit à 118 M€ pour le PRU 
Les Cinéastes La Plaine (à Epinay-sous-Sénart), avec une participation financière de l’ANRU 
qui s’élève à 42 M€ (source : état d’avancement du PNRU au 01/09/2009, ANRU). 
La Communauté d’agglomération est signataire de la convention de rénovation urbaine de ce 
quartier. Elle est impliquée dans le pilotage stratégique, au travers de sa participation au comité 
de pilotage.  
 
Actions intercommunales au sein du programme subven tionné par l’ANRU. 
La CAVY n’est pas impliquée dans la maîtrise d’ouvrage des actions menées dans le cadre du 
programme subventionné par l’ANRU. 
 
Actions au sein du programme subventionné par l’ANR U  

Convention initiale Eléments physiques  

01- démolition de logements locatifs 332  

02 - construction de logements sociaux 332  

05- réhabilitation de logements locatifs sociaux 493  

06- résidentialisation de logements 493  

07 - AQS -  

08- aménagements publics -  

09- équipements publics -  

10- équipements commerciaux ou artisanaux -  

12- ingénierie et pilotage -  

 Part financement total   

Source : tableaux associés aux conventions initiales 
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Actions complémentaires d’accompagnement au program me 
Dans le cadre des actions de développement économique et social, la CAVY est partenaire de 
l’accompagnement individualisé mis en place pour accompagner les porteurs de projet 
susceptibles de bénéficier de la création de locaux d’activités. Ceci s’inscrit dans l’action de la 
boutique de gestion des entreprises. 
La CAVY n’est pas mentionnée dans la démarche de relogement, ni dans les autres actions 
citées dans la convention. Elle est toutefois impliquée dans les démarches d’amélioration de la 
gestion urbaine de proximité. 
 
Documents d’orientations stratégiques 
Projet d’agglomération (2004). A la lecture du projet d’agglomération, les actions et dispositifs 
en matière de politique de la ville ne semblent pas constituer une des priorités du territoire. 
D’après le diagnostic les actions relatives à la politique de la ville dépendent largement du 
niveau communal : « la Communauté d’agglomération peine à se saisir d’une perspective 
globale qui lui permette de surmonter les actions locales pour proposer une vision 
stratégique ». L’émergence d’un projet global dépendrait de la mise en cohérence entre trois 
thèmes : l’accès au droit, l’emploi et la prévention. Notons tout de même que la problématique 
du désenclavement des quartiers en ZUS est abordée dans deux domaines d’action de ce 
projet d’agglomération : le cadre de vie et le développement économique. 
 
PLD en cours d’élaboration  
 
Lancement d’une démarche d’élaboration du PLHI. 
 

Bilan et perspectives  
L’agglomération ne se qualifie pas comme étant chef de file de la politique de la ville : la culture 
intercommunale ne va pas de soi et doit être appropriée au fil du temps. 
 
Différents indices témoignent néanmoins d’une réelle implication de l’EPCI dans la politique de 
cohésion sociale et territoriale : signature des documents contractuels de la politique de la ville, 
niveau d’implication financière dans le CUCS (plus de 10%) plus élevé que celui des autres 
intercommunalités franciliennes, présentation très « intégrée » à l’échelle intercommunale du 
CUCS. L’EPCI est très présent sur le volet emploi, notamment en termes de coordination des 
actions (avec des difficultés car déconnexion entre la compétence développement économique 
et les actions d’insertion/emploi), mais aussi sur les volets habitat et cadre de vie et même sur 
les volets santé (21%) et éducation qui restent pourtant de compétence communale. La 
prévention de la délinquance est aussi un domaine de forte implication de l’action 
intercommunale. La CAVY se positionne d’abord comme coordinateur et facilitateur des 
politiques menées par les communes et on peut souligner une réelle montée en charge de cette 
intercommunalité sur la politique de la ville. 
• Articulation volet urbain et volet social de la politique de la ville : actuellement l’EPCI est 

peu investi dans le projet de rénovation urbaine financé par l’ANRU (cela pourrait évoluer 
par la suite). La CAVY est en revanche impliquée dans un autre projet de restructuration de 
quartier qui n’est pas passé en comité d’engagement de l’ANRU. D’une façon générale, les 
chefs de projets CUCS des communes restent peu impliqués dans le champ de la 
rénovation urbaine. 

• Articulation PV/ autres compétences :  l’EPCI a des difficultés à repérer ce qui relève du 
droit commun et ce qui relève de la politique de la ville, même si le projet d’agglomération 
prend en compte la politique de la ville. 
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Communauté d’agglomération 
Argenteuil Bezons 

CAAB- (95)  
 
 
� CA créée le 22/12/2005 
� Nombre d’habitants : 130 335 en 2006 (120 224 en 1999). Poids de la ville la plus peuplée : 

78 % (Argenteuil) 
� 2 communes : Argenteuil, Bezons 
� Président de la CA :  Philippe Doucet (PS), Maire d’Argenteuil 
 
 
Missions en terme de politique de la ville et moyen s financiers 
L’intérêt communautaire en matière de politique de la ville a été défini de façon succincte et 
n’intègre pas le volet développement économique et emploi qui relève de la compétence 
facultative « politique de l’emploi ». 
 
Intérêt communautaire  (délibération du 17/11/2007, modifiée le 17/12/2007) :  
• Volet intercommunal du CUCS. 
• Dispositifs locaux de prévention de la délinquance : élaboration d’un plan de coordination 

des actions municipales de prévention routière et de sécurité dans les transports publics. 
 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences :  
• Réalisation d’un PLH intercommunal (27/11/2007) au titre de la compétence équilibre social 

de l’habitat. 
• Office public intercommunal HLM Argenteuil-Bezons (OIAB), créé en 1923 et implanté sur 

trois communes Argenteuil, Bezons et Montigny-Lès-Cormeilles.  
 
Moyens financiers 
Les éléments financiers dont nous disposons sont issus du CUCS. Un prélèvement sur les 
dotations accordé par l’Etat aux communes est effectué pour les actions relevant des domaines 
de compétence de l’EPCI (sans que ceux-ci n’aient été indiqués). 
Les crédits de l'Etat destinés aux communes ont été précisés, préalablement à la définition de 
l'intérêt communautaire. Le montant des enveloppes s'élève : 
• pour Argenteuil, à 708 400 euros par an. 
• pour Bezons, à 192 200 euros par an. 
 
Pour un même projet, la Communauté d’agglomération précisera à l'Etat, les modalités de 
prélèvement sur les deux enveloppes respectives. A défaut, il sera prélevé les sommes 
forfaitaires suivantes : 
• 78 % de la part Etat pour le projet considéré, sur l'enveloppe annoncée à la commune 

d'Argenteuil. 
• 22 % de la part Etat pour le projet considéré, sur l'enveloppe annoncée à la commune de 

Bezons. 
 
Ces pourcentages correspondent à la proportion respective des enveloppes annoncées par 
l’Etat pour les deux communes. 
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Territoires de la politique de la ville  

 
 
ZUS intercommunale dans le quartier du Val Notre-Da me à cheval sur Argenteuil et Bezons 
ZUS Cité Joliot Curie , ZUS Val d’Argent Sud  et ZUS Val d’Argent Nord  à Argenteuil ;  
ZUS Tête de Pont  et ZUS Quartier de l’Agriculture  à Bezons. 
ZFU du Val d’Argent 37 à Argenteuil. 
En 2006, ces quartiers rassemblaient 45 665 habitants, soit 35 % de la population totale de 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS d’Argenteuil-Bezons couvre l’ensemble du territoire intercommunal (communes 
d’Argenteuil et de Bezons). Le contrat de ville 2000-2006 intégrait en plus des communes 
d’Argenteuil et de Bezons, celle de Montigny-lès-Cormeilles (située hors intercommunalité).  
 
Trois opérations de rénovation urbaine sont planifiées sur le territoire de la Communauté 
d’agglomération d’Argenteuil-Bezons dans le cadre de deux conventions : 
• à Argenteuil : opération du Val d’Argent nord et sud et opération de la Cité Joliot Curie ;  
• à Bezons : opération de la Tête de Pont. 
 
 

                                                      
37 Le quartier du Val d’Argent Sud a été classé en ZFU en 2007. 
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Directeur général des services 

Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Dans l’agglomération :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : document de communication CAAB, 2007. 

 
La direction de la vie associative et de l’animation des quartiers regroupe les compétences en 
matière de politique de la ville. L’animation de ce service politique de la ville repose sur les 
ressources des services argenteuillais et bezonnais en charge des actions intercommunales en 
matière de politique de la ville. Il est difficile d’apprécier les effectifs et le temps de travail 
affectés par les services communaux à l’animation du service intercommunal.  
 
Dans les communes :  service politique de la ville dans les deux communes, une partie du 
personnel étant en charge des actions intercommunales. 
 
Autres acteurs :  Le GIP « renouvellement urbain » d’Argenteuil assure le suivi technique des 
opérations de rénovation urbaine des quartiers du Val d’argent nord et sud et de la Cité Joliot 
Curie. 
 
 

Le contrat urbain de cohésion sociale  
 

CUCS intercommunal d’Argenteuil-Bezons , signé le 26 mars 2007 
Communes concernées  : Argenteuil et Bezons.  
Signataires  : préfet du Val d’Oise, maires de Bezons et d’Argenteuil qui sont respectivement 
vice-président et président de la Communauté d’agglomération d’Argenteuil Bezons (CAAB), 
elle-même signataire. 
Mise en œuvre du contrat :  
-  Le comité de pilotage :  il est composé des élus et des chefs de projets des deux villes en 

charge de la politique de la ville, des représentants de la Communauté d’agglomération (les 
deux rôles sont parfois confondus), d’un représentant du corps préfectoral (le sous-préfet 
d’arrondissement) ainsi que du délégué de l’Etat pour la politique de la ville. Ce comité se 
réunit une fois par an. 

-  Le comité technique :  il est composé de l’équipe MOUS co-mandatée et co-financée (à 
savoir le chef de projet et les chargés de mission en développement local référents 
thématiques) et du délégué de l’Etat pour la politique de la ville. Ce comité se réunit au 
moins une fois par an à l’occasion de chaque nouvel appel à projet ou réajustement de la 
programmation. 

 

 

Pôle quotidienneté 

Direction de la vie associative et 
de l’animation des quartiers  

Service politique 
de la ville 

Service 
association et 
animation des 

quartiers 

Direction de 
l’aménagement 

Direction des grands 
projets et grands 
projets de ville 

Pôle développement urbain 

Service du foncier, 
de l’habitat et du 

logement 
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Le CUCS contient trois volumes, dont le premier est intercommunal et les deux autres 
communaux. La partie intercommunale du CUCS présente les grands objectifs du territoire 
mais développe peu les actions à mettre en place pour y parvenir.  
Le volet intercommunal porte sur les compétences transférées à la Communauté 
d’agglomération au moment de la rédaction du CUCS (2007) à savoir : l’emploi, les transports 
et le développement économique. La politique de la ville n’en fait pas partie, une réflexion est 
en cours. 
La Communauté d’agglomération apparaît comme partenaire dans les autres thèmes traités 
dans les volets communaux. Elle ne participe pas aux actions réussite éducative et santé.  
 
Accès à l’emploi et développement économique 
La Communauté d’agglomération est maître d’ouvrage sur cette thématique mais agit, d’après 
le CUCS, sous le contrôle des communes. Elle intervient principalement sur les questions 
d’emploi et d’insertion. Elle assure la mise en œuvre de deux structures : la maison de l’emploi 
d’Argenteuil-Bezons (sur le territoire des deux communes) et une école de la deuxième chance. 
Elles participe à la gestion de la maison de la création d’entreprises. Elle est impliquée dans le 
PLIE d’Argenteuil-Bezons. Les principaux objectifs de la  CAAB sont: 
• informer, insérer, remobiliser et favoriser la cohérence entre formations et besoins effectifs 

du monde professionnel.  
• promouvoir toute initiative de rapprochement entre les demandeurs d’emploi et les acteurs 

de l’insertion. Pour cela, elle met en place des bornes informatiques dans les ANPE, elle 
mobilise les ressources de la maison de l’emploi.  

• venir en appui aux actions d’insertion (chartes) dans les programmes de rénovation 
urbaine. 

 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
• Habitat . La CAAB est partenaire. 
• Transport. La CAAB est partenaire. Les objectifs sont l’amélioration de la desserte de la 

ville, la diminution des nuisances automobiles. Pour cela un plan de déplacement urbain  
à l’échelle de l’agglomération a été défini. 

 
Réussite éducative. L’EPCI n’est pas mentionné. 
 
Citoyenneté et prévention de la délinquance . Le CUCS donne peu d’éléments sur ce 
thème mais mentionne la création en 2002 d’une MJD intercommunale située à Argenteuil et 
destinée aux habitants de l’arrondissement (Argenteuil, Bezons, Montigny). Les villes sont 
partenaires de cette MJD. 
 
Santé. L’EPCI n’est pas mentionné. 
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Les conventions de rénovation urbaine  
 
Deux conventions de rénovation urbaine ont été signées : 
-  Val d’Argent à Argenteuil, le 22 février 2005. 
-  Tête de Pont à Bezons , le 14 février 2008. 
Signataires de la convention du Val d’Argent  : l’ANRU, la Ville d’Argenteuil, les bailleurs 
sociaux (l’OIAB, La Sablière, I3F, Val d’Oise Habitat, Emmaüs Habitat), l’AFL, la CDC, l’Etat 
représenté par le Préfet. La CAAB n’avait pas encore été créée lors de la signature de cette 
convention du Val d’Argent. Elle n’y est donc jamais mentionnée. 
Signataires de la convention Tête de Pont  : l’ANRU, la Ville de Bezons, l’OIAB, l’AFL, 
l’ANAH, la CDC, la SODEDAT 93 concessionnaire de la ZAC des Bords de Seine, la 
Communauté d’agglomération et l’Etat représenté par le Préfet. 
Mise en œuvre du projet Tête de Pont : 
Dans le cadre du pilotage stratégique , un comité des partenaires, sous présidence du Maire 
et du Préfet, regroupe les financeurs et principaux acteurs du projet. La CAAB n’y est pas 
représentée directement mais l’Office intercommunal HLM y est présent. Le comité de pilotage 
local associe le directeur général des services de la ville, le directeur de projet, le directeur de 
l’Office intercommunal HLM Argenteuil-Bezons (OIAB), la DDEA et l’aménageur. 
Le pilotage opérationnel  est confié à une équipe de projet communale (4 personnes dont un 
directeur de projet) en lien avec la DDE, l’OIAB, l’aménageur et les services de la commune. 
 
 
L’assiette globale du PRU du Val d’argent s’établit à 334 M€, suite à la signature d’un avenant 
le 9 mars 2009, alors que dans la convention initiale du 22 février 2005, l’assiette financière 
était de 262 M€. Un ajout d’opérations nouvelles complète le projet initial sur les sites « Utrillo-
Balzac » et « Musiciens ». Les principaux partenaires financiers sont l’Anru (35 %), les bailleurs 
(32 %), la ville (11 %), le Conseil régional (7 %) et le Conseil général (7 %). La Communauté 
d’agglomération qui n’était pas encore créée au moment de la signature de la convention initiale 
ne participe pas au financement. 
 
Pour la convention de rénovation urbaine du quartier Tête de Pont (Bezons), dont la signature 
remonte au 14 février 2008, l’assiette financière s’établit à 101 M€, dont une participation de 
19 M€ de l’ANRU. La Communauté d’agglomération s’implique, avec la commune de Bezons, 
dans les actions de développement économique et social. Elle veille au rapprochement des 
offres de formation et de qualification des besoins des entreprises installées et au 
développement des actions de la maison de l’emploi et du PLIE. La CAAB n’est pas 
mentionnée pour les autres actions. 
 
 

Fonds Européens 
La Communauté d’agglomération a été sélectionnée en juillet 2008 au titre du programme 
In’Europe.  
 
Dans ce cadre elle devrait bénéficier d’un financement global de 7,8 millions d’euros (5 millions 
d’euros sur 10,7 millions d’euros hors taxes de dépenses éligibles au titre du FEDER et 2,8 
millions d’euros sur 6,5 millions d’euros hors taxes de dépenses éligibles au titre du FSE) pour 
la période 2007-2013. L’obtention de ces fonds s’appuie sur un programme d’actions développé 
autour d’une stratégie en trois axes :   
• Promouvoir l’économie de la connaissance 
• Réduire les disparités sociales 
• Réduire l’empreinte écologique des acteurs du territoire 
L’utilisation de ces fonds doit permettre un effet de levier sur les dispositifs intervenants dans 
les ZUS. 
Ces opérations s’appuient sur des partenariats (évolutifs selon les projets) entre la 
Communauté d’agglomération, le Conseil régional d’Ile-de-France, le Conseil général du Val 
d’Oise et l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME). 
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Documents d’orientations stratégiques  
• Lancement en 2008 d’une démarche d’élaboration du PLHI par les services de la ville de 

Bezons mais sous la responsabilité d’un des directeurs généraux adjoints de la commune 
d’Argenteuil. 

• Lancement, en 2008, des études visant l’élaboration d’un PLD.  
 

Bilan  
• Chef de file de la politique de la ville : la prise de compétence de la CAAB sur la politique 

de la ville est récente et reste limitée. Ainsi la CA ne dispose pas de personnel propre pour 
la politique de la ville mais bénéficie des apports en personnel des communes. Dans le 
cadre du CUCS la CA est maître d’ouvrage sur la seule thématique accès à l’emploi et 
développement économique. 
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Communauté d’agglomération 
Cergy Pontoise  

CACP (95)  
 
 
 
 
� SAN créé le 13/07/1983, transformé en CA le 05/12/2003  
� Nombre d’habitants : 187 388 en 2006 (179 346 en 1999). Poids de la ville la plus peuplée : 

29 % (Cergy). 
� 12 communes : Boisemont, Cergy, Courdimanche, Eragny, Jouy-le-Moutier, Menucourt, 

Neuville-sur-Oise, Osny, Pontoise, Puiseux-Pontoise, Saint-Ouen-l’Aumône, Vauréal. 
� Président de la CA :  Dominique Lefebvre (PS), Maire de Cergy 
 
 

Missions en terme de politique de la ville et moyen s financiers 
Les missions effectives correspondent aux grandes compétences de l’EPCI : habitat, 
citoyenneté/prévention de la délinquance (CLSPD communautaire) et développement 
économique (parcs d’activités…).  
 
Intérêt communautaire  (par délibération le 03/02/2004) : 
• Le contrat de ville de l’agglomération. 
• Le contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). 
• Les aides aux associations de développement local et d’insertion économique et sociale. 
• Les aides aux associations d’insertion, de formation, et de prévention de la délinquance 

pour leurs actions intercommunales. 
• Toutes les études générales relatives à la politique de la ville. 
 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences : 
• La réalisation du PLHI est déclarée au titre de la compétence « Equilibre social de 

l’habitat ». 
• Il en est de même de la gestion de l’observatoire de l’habitat, du suivi de la délégation des 

aides à la pierre (2007).  
  
Moyens financiers :  
Dans le cadre du CUCS aucun financement de l’Etat n’a été accordé à la CA. 
L’intégralité du budget de la Communauté d’agglomération au titre de la politique de la ville est 
versée aux communes sous forme de fonds de concours.  
Le CLSPD, pris en charge par le service prévention sécurité, mobilise d’importants moyens (en 
2007, le budget de la mission est d’environ 676 000 euros). 
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Territoires de la politique de la ville 

 
 
ZUS-ZRU Saint-Christophe  à Cergy, 
ZUS-ZRU Chennevières  à Saint-Ouen l’Aumône. 
En 2006 ces quartiers regroupaient 13 538 habitants, soit 7,2% de la population totale de 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS de la Communauté d’agglomération de Cergy Pontoise est intercommunal et s’appuie 
sur des conventions territoriales communales. Il couvre 7 communes sur 12 : Eragny-sur-Oise, 
Cergy, Jouy-le-Moutier, Osny, Pontoise, Saint-Ouen-l’Aumône, Vauréal.  
 
Ces caractéristiques résultent de l’histoire de l’EPCI. En 2000, l’agglomération signait son 
premier contrat de ville (couvrant les 7 communes actuellement en CUCS) sous la forme d’un 
contrat cadre entre le SAN et l’Etat. Chaque commune était signataire d’une convention 
territoriale établie en partenariat avec l’Etat. L’actuel CUCS s’inscrit dans la continuité de cette 
organisation contractuelle.  
Ces dernières années, la Communauté d’agglomération de Cergy Pontoise a connu de 
profonds changements : 
• la fin de l’OIN en 2002 ; 
• le passage du statut de SAN à celui de Communauté d’agglomération ayant entraîné une 

définition tardive des compétences intercommunales (2004) ; 
• l’intégration fin 2004 de la commune de Boisemont à la Communauté d’agglomération. 
 
Projet de rénovation urbaine à Cergy, quartier Sain t-Christophe 
Projet de rénovation urbaine à Saint-Ouen l’Aumône,  quartier Chennevières. 
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Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Dans l’agglomération  :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : CA, 2009. 

 
Le service habitat et politique de la ville (département de la stratégie territoriale, des études et 
de la programmation urbaine) assure les missions suivantes : mise en place de la politique 
d’agglomération pour l’habitat et le logement, production d’un observatoire de l’habitat, suivi du 
CUCS intercommunal et des fonds de concours afférents. 
La cellule prévention/sécurité assure les missions de pilotage du CLSPD intercommunal et de 
conception, de coordination et d’animation du dispositif d’accueil des gens du voyage (chargée 
de mission, éducateur de prévention spécialisée, assistante, agent d’accueil à la MJD de 
Cergy-Pontoise). A noter qu’un coordonnateur sécurité routière, rattaché à la direction des 
services urbains et à la direction du cadre de vie, participe aux missions du CLSPD.  
Dans les communes : Les services sont plus ou moins étoffés, en fonction des enjeux du 
territoire. 
Autres acteurs :  Associations d’aide à l’insertion, d’accès à l’emploi. 
Rapports entre les acteurs :  Les réunions entre les chefs de projets, assurant la mise en 
place du CUCS à l’échelle communale et les personnels du service habitat et politique de la 
ville de la Communauté d’agglomération, sont fréquentes.  
 

Le contrat urbain de cohésion sociale 
 
Le CUCS de la CA de Cergy-Pontoise signé le 31/03/2 007 se décompose en :  
-  une convention cadre d’agglomération, 
-  7 conventions territoriales à l’échelle de la commune (même nombre de communes en 

politique de la ville malgré les modifications des quartiers). 
Communes concernées : Eragny-sur-Oise, Cergy, Jouy-le-Moutier, Osny, Pontoise, Saint-
Ouen-l’Aumône, Vauréal. 
Signataires CUCS intercommunal : Préfet du Val d’Oise, président de l’EPCI et Maires des 7 
communes. 
Mise en œuvre du contrat :  
Le comité de pilotage : intercommunal pour la convention cadre (EPCI, Etat et Maires) 
Le comité technique : une par commune pour les conventions territoriales 
 
 

Directeur général des services 

Département de la stratégie territoriale, des 
études et de la programmation urbaine 

Département de la vie de l’agglomération 

Direction de la planification 
et de la programmation 

Service habitat, politique 
de la ville  

Education et prévention 

Prévention, sécurité  
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Le rôle de l’agglomération 
En 2006/2007, la CA a pris en charge l’élaboration du CUCS intercommunal, en partenariat 
avec les communes concernées. La convention-cadre décline trois priorités : 
• assurer le développement solidaire des territoires et populations ; 
• lutter contre les discriminations et pour l’égalité des chances ; 
• accroître la compétitivité du territoire. Ces trois enjeux s’articulent avec les cinq champs 

d’intervention prioritaires des CUCS : habitat et cadre de vie, citoyenneté et prévention de 
la délinquance, accès à l’emploi et développement économique, réussite éducative, santé.  

Concrètement la CA est engagée dans des programmes d’actions communautaires qui 
couvrent une partie des champs mentionnés : l’habitat et cadre de vie, et le CLSPD qui 
concerne des champs d’actions aussi divers que citoyenneté et prévention de la délinquance, 
réussite éducative, santé, accès à l’emploi et développement économique. 
 
Les conventions territoriales entre chaque commune et l’Etat déclinent leurs actions propres, 
telles que la réussite éducative, l’action sociale, la participation des habitants. Les conventions 
territoriales sont signées par chaque Maire et l’Etat. 
 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
La CA porte un observatoire de l’habitat, un observatoire de la construction et le projet de PLHI 
adopté en 2009. 
Elle met en œuvre la délégation des aides à la pierre (suite à la signature entre l’Etat et la CA 
d’une convention de délégation des compétences en matière « d’aide à la pierre »). Pour la 
période 2006-2008, elle participe au financement de la mise en œuvre de la délégation des 
aides à la pierre à hauteur de 2,5M€ (environ 19% du montant global estimé à 13M€). Les 
fonds de concours, actés le 29/06/2004 au chapitre restructuration et solidarités urbaines du 
Plan Pluriannuel d’Investissement, doivent accompagner les opérations de restructuration 
urbaine engagées par les communes de l’agglomération. L’attribution de ces fonds aux 
communes est calculé à partir de critères fiscaux et socio-démographiques.  
Ils se répartissent en deux catégories :  
• La dotation quartiers prioritaires s’élève à 1,9M€ pour l’ensemble de la période. 
• La dotation quartiers en reconstruction s’élève à 1,5M€ pour l’ensemble de la période.   
 
Accès à l’emploi et développement économique 
Dans le cadre du CLSPD, la CA de Cergy-Pontoise participe au financement d’actions portées 
par des associations en faveur de la formation, de l’insertion sociale et professionnelle, de 
l’accueil et/ou hébergement d’urgence… La participation financière de la CACP s’élève à 
environ 0,3% du montant estimatif global des projets concernant le volet accès à l’emploi et 
développement économique du CLSPD (évalué à 6,1M€ en 200638). 
 
Réussite éducative 
La CACP est impliquée dans des actions de réinsertion scolaire, prévention des conduites à 
risques, soutien à un Espace dynamique d’insertion, soutien aux chantiers éducatifs et centre 
de formation, en coopération avec les collèges et associations. Sa participation financière 
s’élève à 1% du montant estimatif global des projets concernant la réussite éducative (évalué à 
800 000€ en 2006). 
 
Santé  
La CA est impliquée, en partenariat avec des associations, dans des projets santé : prévention 
des toxicomanies en direction des jeunes, formation-prévention des acteurs de terrain sur la 
toxicomanie, formation à la gestion des conflits, soutien au fonctionnement du Mouvement 
français pour le planning familial. La participation financière de la CACP s’élève à environ 1,8% 
du montant estimatif global des projets concernant le volet santé du CLSPD (évalué à 1,13M€ 
en 2006). 
 

                                                      
38 Les actions proposées en 2007 dans le cadre du volet CLSPD du CUCS étaient sensiblement identiques à celles de 2006. 
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Citoyenneté et prévention de la délinquance  
La politique de prévention et de sécurité engagée à l’échelle de l’agglomération a pour cadre le 
CLSPD intercommunal, instance de concertation, d’échanges partenariaux et force de 
propositions sur les priorités en matière de lutte contre l’insécurité. L’action du CLSPD relève de 
la compétence obligatoire de la CACP, qui a été une des premières en 1999 à signer un CLS 
intercommunal. Les actions menées dans le cadre du CLSPD sont diverses : 
• soutien au fonctionnement et développement des actions de la Maison de la justice et du 

droit (qui a deux axes : pénal et accès au droit), du Centre de médiation et de rencontres 
familiales, de l’association d’accueil et d’aide aux victimes, d’accueil et de suivi des femmes 
en difficultés ou en situation d’exclusion, 

• actions d’information et sensibilisation à la prévention et à la lutte contre les mariages 
forcés, contre les risques routiers, 

• création d’une permanence accès aux droits des jeunes au sein de la Mission locale, 
• développement d’outils d’analyse statistique et cartographiques de la délinquance pour 

créer un observatoire sous maîtrise d’ouvrage intercommunale. 
La participation financière de la CACP s’élève à environ 13% du montant estimatif global des 
projets concernant le volet citoyenneté et prévention de la délinquance du CLSPD (évalué à 
1,3M€ en 2006). 

 
 

Les conventions de rénovation urbaine  
 

Deux conventions de rénovation urbaine signées : 
- à Cergy Croix-petit/Chênes d’or, le 25 septembre 2005 (+avenant du 29/09/2006) 
- à Saint-Ouen l’Aumône les Chennevières, le 16 février 2006 (+ avenant 2007) 
 
Convention Cergy Croix-petit/Chênes d’or  
Signataires  : Préfet, ANRU, Maire, AFL, bailleurs sociaux, CDC. 
Mise en œuvre de la convention : 
- un comité de pilotage : autour du Maire et du Préfet, regroupe les financeurs et partenaires 

(hors CA). 
- un comité technique : représentants administratifs et techniques. 
- Le pilotage opérationnel du projet et la direction de projet sont confiés à la Ville de Cergy. 

Pour le pilotage opérationnel, la ville a prévu de s’appuyer sur un aménageur. 
 
Convention Saint-Ouen l’Aumône les Chennevières  
Signataires  : Préfet, ANRU, Maire, AFL, bailleurs sociaux (Opievoy, Valestis, Logement 
Français), SONACOTRA, CDC. 
Mise en œuvre de la convention : 
-  un comité de pilotage : composé de l’ensemble des partenaires, maîtres d’ouvrage et 

financeurs. Se réunit 2 fois par an. 
-  un comité technique et de suivi : animé par le directeur de projet, est l’instance de 

coordination. 
Le pilotage opérationnel du projet est confié à une direction de projet communale. Celle-ci 
travaille en étroit partenariat avec la direction du renouvellement urbain du principal bailleur 
social et s’appuie, selon les besoins, sur les différents services municipaux et sur des 
expertises externes. 
Expertise externe : Etablissement d’un schéma directeur d’aménagement du quartier par un 
expert extérieur (procédure des marchés de définition) puis, dans la phase d’urbanisme 
opérationnel, mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage confiée à un expert extérieur. 
 
L’agglomération n’est donc pas signataire des conve ntions ANRU. 
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Assiette financière des PRU et principaux partenaire s financiers  

Conventions 
initiales 39 

Assiette 
financière 
(en M€) 

ANRU 
(en %) 

Bailleurs 
(en %) 

Conseil 
général  
(en %) 

Conseil 
régional  
( en %) 

EPCI  
(en %) 

Communes 
(en %) 

Saint-Ouen 
l’Aumone les 
Chennevières  

88,740 28,6 54,1 4,9 4,7 1,6 4,3 

Cergy Croix-
petit/Chêne d’or 

83,2 26,4 49,2 2,3 5,8 0 3,8 

Source : tableaux associés aux conventions initiales 

 
La CA n’est pas signataire des deux conventions de rénovation urbaine, alors même qu’elle est 
délégataire des aides à la pierre à l’échelle de l’intercommunalité. D’après les données 
disponibles, l’intercommunalité participe au financement de l’ensemble des opérations 
engagées sur le territoire à hauteur de 0,9% de l’assiette financière globale de 171,9M€. Un 
seul des projets, celui de Chennevières, dispose de financements intercommunaux. Dans le 
cadre de cette convention, la participation de l’intercommunalité s’élève à 1,5M€ (soit 1,65 % du 
total des financements de l’opération estimés à 89M€). Pour les deux conventions, les 
principaux partenaires financiers sont les bailleurs (51,7 %), l’ANRU (27,6 %), le Conseil 
régional (5,3 %), les communes (4,1 %) et le Conseil général (3,6 %). 
 
Actions intercommunales au sein du programme subven tionné par l’ANRU. 
La CA n’est pas citée dans ce volet des deux conventions. Dans le cadre de la convention les 
Chennevières à Saint-Ouen l’Aumône, elle participe pourtant au financement de la construction 
de logements sociaux (1% du montant total), aménagements publics (10%) et équipements 
publics (7%), soit un total de 2%. 
 
Ambition des PRU et participation intercommunale 

Nombre de logements Part du financement EPCI 
(en % du total) 

Conventions initiales 

SOL41 CCP SOL CCP 

01 - démolition de logements locatifs 441 462 0 0 

02 - construction de logements sociaux 441 462 1 0 

05 - réhabilitation de logements locatifs sociaux 319 0 0 0 

06 - résidentialisation de logements ND ND 0 0 

08 - aménagements publics   10 0 

09 - équipements publics   7 0 

11 - interventions parc privé   0 0 

12 - ingénierie et pilotage   0 0 

Total   2 0 
Source : tableaux associés aux conventions initiales 
ND : non disponible. 

 

                                                      
39 Ces tableaux s’appuient sur les conventions initiales et n’intègrent pas les avenants. Or l’avenant à la convention de Saint-Ouen 
l’Aumône élargit le périmètre du projet de rénovation urbaine pour inclure le Parc le Notre. Cela contribue à augmenter l’assiette 
financière (145 M€ au 01/09/2009) et l’ampleur de l’opération. Ainsi l’avenant programme un nombre de démolitions supplémentaires de 
252 logements et autant de reconstructions. 
40 Après l’avenant de 2007 intégrant dans l’opération du parc Le Notre, qui constitue une extension du quartier de Chennevières, puis 
l’avenant signé dans le cadre du plan de relance en 2009, l’assiette financière du projet s’établit à 145 M€ pour la participation financière 
de l’ANRU (source : état d’avancement du PNRU au 01/09/2009, ANRU). 
41 SOL : Saint-Ouen l’Aumone ; CCP : Cergy Croix-petit. 
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Actions intercommunales complémentaires d’accompagn ement au programme 
Dans le cadre de la convention Chennevières, la CA est citée comme maître d’ouvrage de la 
Cité artisanale (financement Etat) et comme étant impliquée dans le plan de relogement. La 
mise en place d’un partenariat élargi permettra de traiter la question du relogement (suite au 
programme de démolition) à l’échelle du bassin de vie. Cette volonté se traduira par : 
• Le renforcement des moyens opérationnels de l’observatoire du logement. 
• La participation à l’instance de suivi qui devra être mise en œuvre dans le cadre de la 

conférence intercommunale du logement impulsée par la Communauté d’agglomération de 
Cergy-Pontoise afin de faire jouer les solidarités locales. 

• La participation à un PLH intercommunal. 
 
Les actions complémentaires (charte relogement, cha rte GUP, insertion)  sont du ressort 
des communes et de leurs partenaires (hors EPCI). 
 
 

Documents d’orientations stratégiques 
Le projet « Cergy-Pontoise 2020 » (2005) 
Il contient une partie sur la cohésion sociale : l’accent est mis davantage sur l’aide en faveur 
des personnes en difficultés que sur un rééquilibrage territorial. Trois domaines sont mis en 
avant : habitat, développement économique, emploi et prévention/sécurité. La CA se distingue 
par la mise en place du premier Contrat Local de Sécurité Intercommunal. L’agglomération joue 
sur ces trois thèmes un rôle de mise en réseau et d’observation.  
PLHI adopté en 2009. 

 
 

Bilan 
� Les communes, très engagées dans la politique de la ville, sont chefs de file : 

l’agglomération joue un rôle de coordinateur/facilitateur mais laisse la main aux communes. 
� La CA, qui est délégataire des aides à la pierre, n’est pas signataire des deux conventions 

de rénovation urbaine et s’investit finalement peu dans ces projets. En effet, au moment de 
la transformation du SAN en CA, les élus ont opté pour que la CA conserve les attributions 
de l’ancien EPA et prenne la charge des opérations nouvelles, tandis que les communes 
pilotent les opérations qui portent sur le tissu existant. 

� Malgré sa demande, l’intercommunalité ne reçoit pas de financement de l’Etat dans le 
cadre du CUCS. Les associations sont subventionnées sur des fonds provenant de 
l’intercommunalité. 

� Articulation volet urbain et volet social de la pol itique de la ville : les chefs de projets 
ANRU ne sont pas les mêmes que les chefs de projets politique de la ville au sein des 
communes, ce qui suppose la mise en place de coordination. 

� Articulation PV / autres compétences :  Le CUCS est mis en cohérence avec le projet car 
l’EPCI joue un rôle d’observation et de coordination. Toutefois, la dimension insertion 
semble peu pensée au niveau intercommunal (pas de dispositif intercommunal). 
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Communauté d’agglomération 
Val de France 

CAVF (95)  
 
 
� CC créée le 24/12/1996, transformée en CA le 23/12/2001 
� Nombre d’habitants : 138 289 en 2006 (136 365 en 1999). Poids de la commune la plus 

peuplée : 42 % (Sarcelles). 
� 4 communes : Arnouville-lès-Gonesse, Garges-lès-Gonesse, Sarcelles, Villiers-le-Bel 
� Président de la CA : Didier Vaillant (PS), maire de Villiers-le-Bel   
 
 

Missions en terme de politique de la ville et moyen s financiers 
Depuis le récent transfert de compétences de la politique de la ville à l’agglomération (effectif 
en 2006), la politique de la ville est, de fait, un champ de compétences partagées entre la CA et 
les communes. La Communauté d’agglomération a pris en charge l’emploi et l’insertion par 
l’économique. Elle gère un PLIE, trois pôles emplois (Villiers-le-Bel, Garges-lès-gonesse, et 
Arnouville-lès-Gonesse) et mène des actions spécifiques sur la Zone Franche Urbaine. 
L’intercommunalité intervient aussi, en partenariat avec le Ministère de la Justice, dans les trois 
Maisons de la Justice et du Droit (Sarcelles, Villiers-le-Bel et Garges-lès-Gonesse). 
 
Les communes demeurent compétentes, de manière globale, pour développer et consolider le 
lien social dans les quartiers, ce qui inclut toutes les actions relevant de la santé, de la 
citoyenneté/prévention de la délinquance et de la réussite éducative (d’après les thématiques 
du CUCS). Les communes ont en charge les projets de rénovation urbaine, la CA n’y étant pas 
directement impliquée.  
 
Intérêt communautaire (délibération du 25/06/2005) 
En matière d’emploi, la CA intervient pour coordonner et mettre en œuvre les actions en faveur 
de l’emploi et de l’insertion professionnelle, soutenir les structures menant principalement des 
actions en faveur de l’emploi et de l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi, 
favoriser leur accompagnement dans la proximité, mettre en œuvre des actions d’insertion 
professionnelle des publics les plus en difficulté, favoriser l’insertion professionnelle des 16 à 25 
ans et faire connaître les métiers porteurs auprès des demandeurs d’emploi. 
Sont d’intérêt communautaire : 
• Les services agissant en faveur de l’emploi des populations, notamment : 

- la Maison de l’Emploi à Garges-lès-Gonesse, l’Espace Emploi à Arnouville-lès-Gonesse 
et l’Espace Emploi-Formation à Villiers-le-Bel,  

- le soutien aux structures concernant prioritairement les actions menées en faveur du 
retour à l’emploi et de l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi, 

- le point d’accès au droit et le point santé portés par la mission locale « Est Val d’Oise » 
qui contribuent par des actions à améliorer les conditions d’employabilité des jeunes de 
16 à 25 ans. 

• En matière de prévention de la délinquance, les maisons de la justice et du droit, dont la 
mutualisation doit être renforcée au niveau intercommunal. 

• La mise en place d’un système de veille doit permettre une meilleure connaissance des 
caractéristiques des territoires inscrits en politique de la ville avec la création d’un 
observatoire local des zones urbaines sensibles. 
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Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences : 
• Le PLH intercommunal (adopté en février 2008), ainsi que la mise en place d’un 

observatoire de l’habitat sont déclarés au titre de la compétence Equilibre Social de 
l’Habitat. 

Moyens financiers (sources orales) : 
La CA Val de France dispose d’une enveloppe intercommunale allouée par l’Etat dans le cadre 
du CUCS. En 2008, celle-ci était de 300 000 euros dont 209 500 euros destinés aux actions 
portées directement par la Communauté d’agglomération et 90 500 euros aux associations 
partenaires travaillant sur les thèmes de la politique de la ville. 
 

Territoires de la politique de la ville  

 
 
3 ZUS à Sarcelles : ZUS Chardonnerettes , ZUS Chantepie-Les-Rosiers , ZUS Lochères .  
ZRU les Carreaux  à Villiers-le-Bel. 
ZFU Dame Blanche Nord et Ouest, La Muette, Lochères  sur les 2 communes de Garges-les-
Gonesse et Sarcelles. 
ZFU Puits la Marlière, Derrière les Murs-de-Monseig neur  à Villiers-le-Bel. 
Ces quartiers regroupent 88 956 habitants, soit 64 % de la population totale de 
l’intercommunalité. 
 
L’ensemble du territoire est concerné par le CUCS de Val de France. Le Contrat de ville 
2000/2006 de l’est du Val d’Oise était plus large et englobait 3 communes, en plus des 4 
communes de la CA : Gonesse, Goussainville et Montmagny. 
 
Sur le territoire de la Communauté d’agglomération de Val de France, 3 communes ont un 
projet de rénovation urbaine dans 6 quartiers prioritaires d’intervention (classés en catégorie 
1) :  
- à Garges-lès-Gonesse : opération de la Muette et opération de Doucettes, Basses Bauves et 

Dame Blanche ;  
- à Sarcelles : opération des Lochères et opération de Chantepie-Les-Rosiers ;  
- à Villiers-le-Bel : opération des Carreaux et opération Puits la Marlière, Derrière-les-Murs-de-

Monseigneur (quartier de la Ceriseraie). 
Ces opérations ont donné lieu à la signature de 5 conventions avec l’ANRU, dont la plus 
récente a été établie en avril 2009. 
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Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Dans l’agglomération :  le service politique de la ville compte une quinzaine de personnes. Il 
est composé d’un responsable, d’un coordinateur du PLIE, d’un chargé de mission des clauses 
d’insertion, de deux assistants, de huit personnes travaillant dans les pôles emplois (deux à 
Arnouville-lès-Gonesse, un à Villiers-le-Bel et cinq à Garges-lès-Gonesse). Des personnels 
intercommunaux travaillent dans la MJD de Sarcelles.  
Il y a deux élus référents. Le vice-président de l’intercommunalité s’occupe de ce qui a trait à la 
politique de la ville. Il est assisté par un conseiller délégué à l’emploi. 
Dans les communes :  les communes ont un service politique de la ville. Nous ne disposons 
pas d’informations précises sur la structuration et la composition de ces services.  
Autres acteurs  : Le syndicat intercommunal d’études et de programmation pour le 
développement de l’est du Val-d’Oise (SIEVO) intervient à une échelle supra-intercommunale, 
pour l’élaboration du SCOT. Le territoire du SIEVO regroupe 24 communes de l’est du Val-
d’Oise. 
L’AFTRP (à Villiers-le-Bel et Garges-lès-Gonesse) et l’EPA Plaine de France (à Sarcelles) ont 
été mandatés par les communes, dans le cadre des concessions d’aménagement, pour suivre 
les projets de rénovation urbaine. 
Rapports entre les acteurs : le transfert de compétences est très récent, des ajustements 
restent nécessaires. Selon les personnes de la Communauté d’agglomération rencontrées, 
cette forme d’organisation permet une complémentarité entre les différents dispositifs. De plus 
l’évaluation du CUCS devrait être un support d’échanges et de consolidation des partenariats. 
 

Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS intercommunal de Val de France signé en mars 2 007 
Communes concernées : Sarcelles, Villiers-le-Bel, A rnouville-lès-Gonesse, Garges-lès-
Gonesse 
Ce CUCS comprend trois parties : 
- les deux premières parties constituent le volet intercommunal du CUCS  et concernent 

l’ensemble du territoire de la CA (diagnostic, orientations stratégiques et programme 
d’actions),  

- la troisième partie constitue le volet communal du CUCS  et décline les orientations 
stratégiques et le programme d’actions de chacune des 4 communes.  

Signataires  : le préfet du Val d’Oise (représentant de l’Etat), le président de la Communauté 
d’agglomération et les 4 maires. 
Mise en œuvre du contrat :  
-  Le comité de pilotage : ce comité s’appuie sur une instance communautaire déjà existante 

(la commission politique de la ville présidée par le vice-président en charge de la politique de 
la ville et réunissant les maires, vice-président de la communauté, accompagnés de leurs 
responsables politique de la ville respectifs). Il associe les services des collectivités 
départementale et régionale et les services de l’Etat. Co-présidé par le préfet à l’égalité des 
chances, il se réunit au moins une fois par an. 

-  Le comité technique : non mentionné dans le CUCS. 
 
 
Le rôle de l’agglomération 
L’implication de la CA dans la politique de la ville est récente (2006). Celle-ci n’était pas du tout 
impliquée dans le contrat de ville 2000/2006. De fait le volet intercommunal du CUCS est 
relativement peu détaillé, alors que le volet communal est beaucoup plus volumineux (environ 
80 % des pages y sont consacrées) et précis. 
Dans le volet intercommunal du CUCS, 70 % des actions sont portées par l’agglomération 
(cofinancées, sous maîtrise d’ouvrage EPCI et mises en œuvre par le personnel de l’EPCI). 
Celle-ci disposait d’une enveloppe propre (300 000 € en 2008).  
Les communes sont autonomes dans l’élaboration et la gestion de leur CUCS (même si la 
CAVF est généralement impliquée sur le papier dans le pilotage stratégique du contrat). 
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Accès à l’emploi 
Suite au diagnostic territorial réalisé dans le cadre du PLIE Val de France de 2004 à 2006, la 
CA a défini deux axes de travail. Ceux-ci sont déclinés dans le CUCS : 
• Maintenir et renforcer l’accueil, l’information, l’orientation et l’accompagnement des 

demandeurs d’emploi. Il s’agit de conforter les services délivrés par les trois pôles d’emploi, 
par les associations locales et par le Service Public de l’Emploi (ANPE, ASSEDIC, Mission 
Locale). Cette intervention doit également concerner les publics les plus en difficulté en 
permettant la mise en place d’un d’accompagnement renforcé et individualisé vers l’emploi 
(PLIE Val de France). 

• Mobiliser le potentiel de création d’emplois induits par la mise en application des clauses 
d’insertion dans les marchés publics et dans d’autres secteurs d’activités.  

 
Développement économique 
Plus de 70 % des entreprises nouvellement créées sur le territoire de Val de France s’installent 
dans les ZFU. Fort de ce constat, l’intercommunalité se fixe pour objectif de conforter cette 
dynamique de développement en soutenant : 
• le maintien et le développement des entreprises, notamment des TPE, dans les ZFU. 
• la création d’entreprises et l’initiative économique dans les ZFU (accompagner les 

dispositifs d’amorçage de projets de création d’entreprises et soutenir les structures d’aide 
au financement de la création d’entreprises). 

 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
La Communauté d’agglomération Val de France a initié en 2005 une étude de faisabilité d’un 
PLH intercommunal étendu aux territoires communaux limitrophes de Gonesse et de 
Goussainville. Les objectifs sont : 
• Accompagner la réalisation du PLH intercommunal. 
• Mettre en place un observatoire intercommunal de l’habitat. 
Le PLHI a été adopté en 2008. 
 
Citoyenneté et prévention de la délinquance  
Le transfert de la compétence politique de la ville à la Communauté d’agglomération a impliqué 
le transfert de la gestion et du fonctionnement des trois Maisons de la Justice et du Droit (MJD) 
localisées à Villiers-le-Bel, Garges-lès-Gonesse et Sarcelles. Le CUCS affirme l’intérêt que doit 
porter la CA aux questions d’accès au droit pour une population démunie et en difficulté 
d’insertion.  
L’orientation stratégique choisie par la CA est de maintenir et de développer l’offre de service 
des MJD existantes en :  
• poursuivant le soutien aux actions d’accès au droit mises en place au sein des 3 MJD au 

travers de leur gestion par la CA ; 
• élaborant des supports de communication sur les services des MJD ; 
• accompagnant la mise en place de 2 pôles de compétences au sein des MJD, un pôle 

dédié à la promotion de l’égalité pour la MJD de Garges-lès-Gonesse et un pôle traitant des 
questions de droit de la famille et de prévention des violences familiales pour la MJD de 
Villiers-le-Bel42. 

 
Réussite éducative (au sens large) : EPCI non mentionné 
 
Santé et accès aux soins : EPCI non mentionné 
 
 

                                                      
42 Ces projets initiés par la Mission Régionale d’Appui Droit et Ville du Ministère de la Justice en lien avec la Préfecture de Région 
concernent des territoires « zonés Objectif 2 » (fonds issus de la politique de cohésion sociale de l’Union Européenne).  
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Les conventions de rénovation urbaine  
 
Cinq conventions signées:  
-  le 22 février 2005, pour le quartier  la Muette à Garges-lès-Gonesse (+ 2 avenants)  
-  le 24 mai 2006, pour le quartier des Doucettes, Basses Bauves, Dame Blanche à Garges-

lès-Gonesse (+ 1 avenant du 05/07/2007) 
-  le 5 juillet 2007, pour le quartier  Lochères à Sarcelles, 
-  le 25 juillet 2006, pour le quartier des Carreaux à Villiers-le-Bel, 
- le 9 avril 2009, pour le quartier  de la Ceriseraie à Villiers-le-Bel 
Principaux signataires  : ANRU, Etat (préfet), maires des communes concernées, président de 
la Communauté d’agglomération (sauf pour la convention du quartier de la Ceriseraie à Villiers-
le-Bel), CDC, l’Association foncière logement, les bailleurs sociaux + pour la convention des 
Lochères à Sarcelles : la CA Plaine Commune et pour la convention les Doucettes à Garges : 
l’EPA Plaine de France. 
Mise en œuvre des projets :  
Comité de pilotage  : il y a un comité de pilotage par projet, présidé par le Maire et le Préfet. Le 
Président de la CAVF y participe (y compris pour la convention du quartier de la Ceriseraie dont 
l’agglomération n’est pas signataire). 
Les directions de projet  sont diverses d’un site à l’autre et il n’y a pas d’organisation 
commune. Le pilotage stratégique et opérationnel des projets se fait à l’échelle de la commune, 
les services de l’intercommunalité pouvant être associés ponctuellement pour certaines 
opérations. Les modalités d’intervention de l’EPCI pour chaque opération sont variables. 
 
 
 
Investissement financier de la CA Val de France dans  les 5 conventions ANRU 

Conventions Assiette financière 
globale (en M€)43 

Part du financement EPCI 
en % 

Part en maîtrise 
d’ouvrage EPCI 

en % 

Garges-lès-Gonesse - la Muette 140,6 0,7 3,2 

Sarcelles - Lochères 213,4 0,1 4,6 

Villiers-le-Bel - les Carreaux 147,8 0,2 1,7 

Garges-lès-Gonesse - les Doucettes et Dame 
Blanche Ouest 

185,7 ND ND 

Villiers-le-Bel – La Ceriseraie 34 ND ND 

Total 722 0,3 3,4 

Source : tableaux associés aux conventions initiales 
ND : non disponible 

 
Sur les 3 conventions pour lesquelles nous disposons des annexes financières, la CA 
participerait au financement des opérations engagées sur le territoire à hauteur de 0,3 % sur 
une assiette financière globale de 502M€. Pour ces trois opérations, les principaux partenaires 
financiers sont l’ANRU (44,5 %), les bailleurs (37,3 %), le Conseil général (4,7 %), le Conseil 
régional (4,5 %) et les communes (0,8 %). Si l’on intègre l’opération de Doucettes, Basses 
Bauves, Dame Blanche à Garges-lès-Gonesse et celle de la Ceriseraie à Villiers-le-Bel, 
l’assiette financière globale est de 722 M€. 
 
Actions intercommunales au sein du programme subven tionné par l’ANRU 
Sous maîtrise d’ouvrage totale ou partielle de la Communauté d’agglomération : 
• Interventions sur des voiries et réseaux sous compétence communautaire : requalification 

de voirie aux Carreaux, intervention sur une fontaine… ; 
• Interventions sur les équipes « publics de proximité » : reconstruction de la bibliothèque aux 

Carreaux 

                                                      
43 Les assiettes financières sont ensuite portées à 224 M€ pour le PRU de Sarcelles Lochères, 153 M€ pour celui de Villiers-le-Bel – Les 
Carreaux (source : état d’avancement du PNRU au 01/09/2009, ANRU). 
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• Acquisition et aménagement d’un bâtiment destiné à accueillir des activités économiques 
(projet Europe à la Muette). 

 
Actions au sein du programme subventionné par l’ANR U pour les 3 conventions de la Muette 
(Garges), Lochères (Sarcelles) et les Carreaux (Villi ers) 

 

Nombre de 
logements 

Part du 
financement EPCI 

en % 

Part en maîtrise 
d’ouvrage EPCI en 

% 

01 - démolition de logements locatifs 1497 0 0 

02 - construction de logements sociaux 1482 0 0 

05 - réhabilitation de logements locatifs sociaux 2707 0 0 

06 - résidentialisation de logements 2907 0 0 

08 - aménagements publics 0 0,8 14,7 

09 - équipements publics 0 0 1,3 

10 - équipements commerciaux ou artisanaux 0 21,1 100 

11 - interventions parc privé 148 0 0 

12 - ingénierie et pilotage 0 0 0 

Total  0,3 3,4 
Source : tableaux associés aux conventions initiales 

 
Actions intercommunales complémentaires d’accompagn ement au programme  
Le plan de relogement  : implication de la CA dans le groupe de travail au même titre que la 
Ville et les bailleurs sociaux mais la CA n’intervient pas dans le cadre du relogement. 
Dans le cadre des mesures d’insertion par l’emploi et l’économique  : la CA est maître 
d’ouvrage du Plan local d’insertion par l’emploi intercommunal, de la maison de l’emploi et porte 
la charte locale d’insertion qui regroupe les 5 villes de l’est du Val d’Oise impliquées dans des 
projets de rénovation urbaine. 
Gestion urbaine de proximité  : la CA participe à la commission de suivi de la GUP et à 
l’évaluation des conventions qui ont été signées pour les quartiers en rénovation urbaine. 
Aménagement et création d’espaces publics et voirie s : pilotage du projet du pôle gare par 
la CAVF qui comprend la restructuration du centre commercial et la constitution d’une offre 
nouvelle de logements à proximité du quartier des Lochères à Sarcelles et au débouché de 
l’arrivée du futur tramway. 
 

Fonds Européens 
La Communauté d’agglomération de Val de France, qui est l’une des plus pauvre d’Île-de-
France (en terme de potentiel fiscal) a été sélectionnée (juillet 2008) au titre du programme 
In’Europe. Pour la période 2007-2013 elle devrait bénéficier d’un financement de 8 millions 
d’euros au titre du FEDER (la contractualisation avec l’Etat, la Région, le Département devrait 
permettre de dégager une enveloppe de 38 millions d’euros d’investissements) et de 800 000 
euros au titre du FSE (la contractualisation avec l’Etat, la Région, le Département va permettre 
de dégager une enveloppe de 1,6 millions d’euros pour les dépenses de fonctionnement). 
 
Ces fonds doivent permettre de soutenir l’économie locale (accueil des entreprises, actions 
d’accompagnement, de formation, etc.). La candidature de l’intercommunalité au programme 
In’Europe s’est appuyée sur quatre projets d’extension/création de zones d’activités. Outre ces 
réalisations, les fonds européens vont permettre la création d’une école de la deuxième chance, 
le fonctionnement de la cellule d’emploi zone franche, le financement des actions du PLIE, ainsi 
que la mise en place de deux actions (non détaillées) liées à la culture sur la commune de 
Sarcelles. 
 
La programmation 2000/2006 des fonds européens (Objectif 2) concernait, dans le Val-d’Oise, 
une zone située sur les 4 communes de la CAVF et la commune de Gonesse qui est hors du 
périmètre de la CA. 
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Documents d’orientations stratégiques  
• Elaboration en cours d’un projet d’agglomération à l’échelle de l’intercommunalité dans 

l’objectif de donner un document de référence unique à l’agglomération et de mettre en 
cohérence les différents documents existants. 

• Mise en place d’un SCOT à une échelle supra-intercommunale (SCOT du SIEVO) qui 
intègre la CA de Val de France, la CA de Roissy – Porte de France, l’EPA Plaine de 
France, soit 24 communes. Ce SCOT a été approuvé le 29/06/2006.  

• PLHI adopté en 2008. 
 

Bilan  
Suite au transfert de compétences, les champs d’intervention relevant des communes et de 
l’intercommunalité ont été clairement définis. La compétence politique de la ville est donc 
aujourd’hui un domaine « partagé » entre la communauté et les communes membres. La 
Communauté d’agglomération est chef de file en matière d’emploi et d’insertion. En revanche, 
les autres compétences sont restées à la charge des communes (la proximité, le travail dans 
les quartiers, avec les associations est dévolu aux communes).  
Le CUCS se décline entre un volet intercommunal, l’EPCI ayant une enveloppe propre, et un 
volet communal, les communes étant autonomes dans l’élaboration et la mise en place de leur 
CUCS. 
• Articulation volet urbain et volet social  de la politique de la ville : la Communauté 

d’agglomération assure l’encadrement et la mise en place des clauses d’insertion 
rattachées aux programmes de rénovation urbaine. Il s’agit de la principale intervention de 
l’intercommunalité dans l’articulation des volets urbains et sociaux de la politique de la ville. 
Ces clauses d’insertion devraient être élargies à l’ensemble des marchés publics (aussi 
bien ceux concernant l’intercommunalité que ceux concernant les communes). 
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Communauté d’agglomération 
Val et Forêt  
CAVF (95)  

 
 
� CC créée le 20 décembre 1999, transformée en CA le 30 septembre 2003. 
� Nombre d’habitants : 83 685 habitants (RGP 2006). Poids de la commune la plus peuplée : 

34 % (Ermont) 
� 6 communes : Eaubonne, Ermont, le Plessis-Bouchard, Saint-Leu-la-Forêt, Montlignon et 

Saint-Prix. 
� La Communauté d’agglomération de Val et Forêt a fait suite à la communauté de 

communes "Eaubonne-Ermont-Montlignon-Saint Prix", créée le 20/12/1999. En 2001, son 
périmètre est étendu à la commune du Plessis-Bouchard, en 2003 à celle de Franconville et 
en 2009 à Saint-Leu-la-Forêt, alors que la commune de Franconville, la plus peuplée, quitte 
l’agglomération.  

� La population intercommunale est alors ramenée à 83 685 habitants pour 6 communes, 
avec Ermont comme principale commune en terme démographique (28 074 habitants). 

� Président de la CA :  Alain Goujon (UMP), maire de Montlignon 
 
 
Missions en terme de politique de la ville et moyen s financiers  
L’investissement de l’intercommunalité en matière de politique de la ville concerne 
principalement la thématique de la sécurité et de la prévention de la délinquance. Les autres 
champs d’intervention sont peu abordés, en dehors du volet sécurité. 
 
Intérêt communautaire :  
• Mise en oeuvre du plan d’actions du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention 

de la Délinquance (CISPD).  
• Elaboration et mise en oeuvre d’un contrat intercommunal de sécurité et de prévention de la 

délinquance.  
• Création et gestion d’une police municipale intercommunale.  
• Coordination des actions menées par les communes concernées dans le cadre des 

politiques contractuelles avec l’Etat, la région et le département. 
 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences :  
• Le PLH intercommunal adopté début 2007 relève de la compétence politique du logement 

et du cadre de vie.  
• Les missions locales dépendent de la compétence développement économique. 
 
Moyens financiers :  la mise en œuvre du CUCS intercommunal est contrariée par l’absence 
de moyens alloués par l’Etat et par le refus de l’intercommunalité de s’y substituer. 
 



Intercommunalités et politique de la ville en Île-de-France  – Tome II Monographies  – Février 2010 158 

Territoires de la politique de la ville  

 
 
Avec la sortie de Franconville du territoire intercommunal, il n’y a plus de ZUS dans 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS de la Communauté d’agglomération de Val et Forêt déborde les frontières de 
l’intercommunalité. Il regroupe les communes d’Eaubonne, Ermont (communes membres de 
l’intercommunalité), Franconville et Sannois. Ces deux dernières ne font pas partie du périmètre 
de la CA Val et Forêt : Sannois n’en a jamais fait partie et Franconville en est sortie au 
01/01/2009.  
Au regard des périmètres retenus lors de l’élaboration du contrat de ville 2000-2006, l’évolution 
est nette. En effet, le contrat de ville 2000-2006 regroupait les communes d’Ermont, de Deuil-la-
Barre, de Saint-Gratien, de Soisy-sous-Montmorency et de Taverny, soit 4 communes sur 5 
hors du périmètre actuel de la CA Val et Forêt. Le périmètre du contrat de ville 2000-2006 était 
géographiquement discontinu, ce qui n’est plus le cas de celui du CUCS.  
D’une façon générale ce territoire se caractérise par des évolutions fréquentes des périmètres 
de l’intercommunalité et, sans doute en lien avec ces évolutions, de ceux de la politique de la 
ville. On reste donc dans une situation assez atypique de débordement du périmètre du CUCS 
par rapport à celui de l’EPCI. 
 

Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Dans l’agglomération :  Aucun service politique de la ville dédié n’est identifié au sein de 
l’EPCI. La ville d’Ermont assure la prise en charge de cette compétence au titre de la 
Communauté d’agglomération (mise à disposition du chef de projet politique de la ville de cette 
municipalité pour le compte de l’intercommunalité).  
 
Dans les communes :  
• Ermont : Un service politique de la ville rattaché hiérarchiquement au directeur général 

adjoint des services en charge de la politique de la ville et de la sécurité est identifié. Le 
service est composé d’un responsable de service assurant également la fonction de chef de 
projet CUCS et de deux assistantes à temps plein.  

• Pour les autres villes  : Des pôles ou directions assurent la prise en charge des actions et 
dispositifs politique de la ville mais aucun service exclusivement dédié n’a été identifié.  
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Rapports entre les acteurs :  les rapports entre la Communauté d’agglomération et les 
communes concernant la politique de la ville sont limités. La mise en place du CUCS n’a pas 
encore permis la coordination ou la mutualisation à l’échelle de l’intercommunalité des 
différentes actions et dispositifs (faute de temps et de moyens).  
 
 

Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS de Val et Forêt signé le 22 mars 2007 
Communes concernées : Eaubonne, Ermont, Franconville et Sannois  
Signataires  : Préfet, Président de la CA, Maires d’Eaubonne, Ermont, Franconville, Sannois (2 
communes hors intercommunalité). 
Mise en œuvre du contrat :  
- Le comité de pilotage stratégique :  la Communauté d’agglomération du Val et Forêt a pour 

mission de définir, pour les 5 thématiques du CUCS, les axes stratégiques à mettre en oeuvre 
dans les communes concernées. Ce comité de pilotage stratégique se réunit une fois par an. 

   Le comité de pilotage est composé des membres appartenant à la commission « habitat 
aménagement et politique de la ville ». 

- En complément, des comités de pilotage communaux  sont composés d’un représentant de 
l’Etat, du maire de la commune et des responsables des services concernés. 

- Le comité technique  : Les comités techniques et de suivi du programme d’action se font à 
l’échelle de chaque commune. 

 
 
La politique de la ville est une compétence obligatoire de la Communauté d’agglomération du 
Val et Forêt. De ce fait, l’intercommunalité a souhaité être signataire du CUCS. Parmi les cinq 
champs d’actions prioritaires du CUCS, trois sont des compétences obligatoires de la 
Communauté d’agglomération : l’habitat et le cadre de vie, l’emploi et le développement 
économique, ainsi que la citoyenneté et la prévention de la délinquance (via le contrat 
intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance).  
Le diagnostic n’a pas été mené à l’échelle de la Communauté d’agglomération et les 
programmes d’actions du CUCS relèvent du niveau communal.  
 
Accès à l’emploi et développement économique 
Pour favoriser l’accès à l’emploi, la CAVF a créé la structure Val et Forêt emploi. Cinq pôles 
emplois qui ont été transférés des communes au niveau intercommunautaire coordonnent leurs 
actions afin d’apporter les meilleures prestations à leurs utilisateurs (aide à la rédaction de CV 
et de lettres de motivation, préparations aux entretiens, recherches d’offres et de formations…). 
Leurs actions ont été rationalisées. 
La mission locale de la Vallée de Montmorency prend en charge les jeunes résidant dans les 
communes de la Communauté d’agglomération du Val et Forêt et dans celles de Franconville, 
Sannois et Beauchamp. 
 
Amélioration du cadre de vie et habitat 
• Le PLHI adopté en 2007 a pour vocation de favoriser la mixité sociale en assurant entre les 

communes et entre les quartiers une répartition équilibrée et diversifiée de logements 
sociaux, de lutter contre l’habitat indigne et met en place des outils pour revaloriser l’habitat 
ancien. 

• Soutien financier aux bailleurs qui réalisent des logements sociaux et qui réhabilitent le parc 
ancien de logements publics.  

• Une conférence intercommunale du logement a été mise en place depuis 2004. L’ensemble 
des bailleurs sociaux, les maires des communes et la préfecture ont signé la charte 
intercommunale du logement social qui vise à mieux équilibrer les programmes de 
logements sociaux en analysant les attributions de logements. La ville de Sannois est 
également membre de la conférence intercommunale du logement. Ce lieu de dialogue, 
très apprécié des bailleurs, a disparu avec la loi ENL (remplacement par des « accords 
intercommunaux »). 
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Réussite éducative : la CA n’est pas mentionnée dans ce volet du CUCS. 
 
Citoyenneté et prévention de la délinquance  
La Communauté d’agglomération du Val et Forêt s’est dotée de moyens significatifs en matière 
de sécurité et la prévention via le contrat intercommunal de sécurité et de préventi on de la 
délinquance  signé le 3 décembre 2004. Six objectifs sont inscrits dans ce contrat : 

- La sécurisation des lieux publics et privés. 
- La lutte contre la récidive des mineurs. 
- L’aide aux victimes et à la médiation. 
- La lutte contre la violence et l’échec scolaire. 
- Le soutien aux actions de prévention et de médiation à l’égard des jeunes en voie de  

marginalisation. 
- La création d’espaces de parole pour venir en aide aux parents en difficulté. 

Il est animé par le conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  
qui réunit les acteurs de l’Etat et des collectivités territoriales (police municipale, travailleurs 
sociaux…), ceux du secteur économique (bailleurs, transporteurs, commerçants…) ou du 
secteur social (responsables associatifs, éducateurs, assistantes sociales) qui contribuent à 
développer des actions de prévention par la culture, les loisirs ou le sport. La commune de 
Sannois dispose de son propre conseil de sécurité. 
Un service intercommunal de police municipale , composé de 46 agents, a été mis en place. 
Il assure l’animation d’actions relevant d’une mission intercommunale comme la sécurité 
routière, l’information et l’éducation auprès des publics spécifiques, la prévention, la 
surveillance et l’îlotage sur l’ensemble du territoire du Val et Forêt. Un poste de police 
municipale intercommunal a été construit et livré en 2007. 
Pour assurer une justice de proximité, une Maison de la justice et du droit à vocation 
intercommunale  a été créée en 2001. Localisée à Ermont, elle couvre un périmètre plus large 
que celui de la CAVF puisqu’elle inclut deux autres communes. 
 
Santé : la CA n’est pas mentionnée dans ce volet du CUCS. 
 

Les conventions de rénovation urbaine  
Il n’y a pas de projet de rénovation urbaine sur le territoire. 
 
 

Documents d’orientations stratégiques 
• PLHI adopté sur le territoire de l’intercommunalité en 2007. 
• Lancement d’une procédure de PLD par délibération du 14/06/2004 
 
 

Bilan  
• Les communes sont chef de file de la politique de la ville. La Communauté d’agglomération 

a peu développé cette compétence. Un des freins à l’émergence d’une action 
communautaire serait la non attribution d’une enveloppe intercommunale par l’Etat dans le 
cadre du CUCS. En effet, les communes, peu enclines à redistribuer une partie des 
ressources qui leur ont été affectées dans le cadre de ce contrat, limitent de fait le 
développement d’actions intercommunales. 

• Seule la politique de sécurité a été pensée à l’échelle intercommunale. Elle a été élaborée 
en amont du CUCS mais intégrée, conformément aux directives du CIV. 

• Deux dispositifs en lien avec la thématique de l’emploi relèvent de l’intercommunalité : la 
maison de l’emploi et la mission locale. Cependant ces deux structures oeuvrent 
principalement pour le compte des communes (volonté d’Ermont de lancer un projet 
intégrant davantage l’intercommunalité).  

• La politique de la ville n’est pas une préoccupation centrale de l’EPCI (pas d’élu 
communautaire mobilisé sur cette thématique). 

• Les évolutions du périmètre intercommunal (sortie de Franconville en 2009) fragilisent, 
également, la mise en œuvre de la compétence politique de la ville au niveau 
communautaire. 
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Communauté d’agglomération 
Vallée de Montmorency 

CAVAM (95) 
 
 
� CA créée le 26/11/2001 
� Nombre d’habitants : 108 758 en 2006 (101 862 en 1999). Poids de la ville la plus peuplée : 

20 % (Saint-Gratien) 
� 8 communes : Andilly, Deuil-la-Barre, Groslay, Margency, Montmagny, Montmorency, 

Saint-Gratien, Soisy-sous-Montmorency. 
� Président de la CA :  Jean-Claude Noyer (UMP), maire de Deuil-la-Barre. 
 
 

Missions en terme de politique de la ville  
Si la CAVAM s’est formellement dotée de la compétence obligatoire politique de la ville, elle n’a 
pas adopté de définition de l’intérêt communautaire au titre de la politique de la ville pour les 
dispositifs contractuels. La politique de la ville est principalement abordée sous l’angle du 
CLSPDI. 
 
Intérêt communautaire : 
Pour les dispositifs locaux : 
• mise en œuvre d’un CLSPDI (01/01/2004) dans le cadre des réflexions du CISPD, mis en 

place en 2002, installation en 2006 d’un système de vidéo-protection et construction d’un 
centre de surveillance urbain en cours. 

 
Dispositifs déclarés d’intérêt communautaire au tit re d’autres compétences :  
• Le PLHI, voté le 16 mars 2006, relève de la compétence Equilibre social de l’habitat. 
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Territoires de la politique de la ville 

 
 
ZUS les Raguenets  à Saint-Gratien 
ZUS Quartier de la Galathée – Quartier des Carrière s et du Château  à Deuil-la-Barre. 
Ces quartiers rassemblent 12 482 habitants, soit 11,5 % de la population totale de 
l’intercommunalité. 
 
Le CUCS de la Vallée de Montmorency regroupe 4 communes : Deuil-la-Barre, Montmagny, 
Saint-Gratien, Soisy-sous-Montmorency. Une commune supplémentaire, Montmorency, est 
venue rejoindre les trois communes qui étaient déjà regroupées dans le contrat de ville Secteur 
Centre 2000-2006. 
 
Un projet de rénovation urbaine à Deuil-la-Barre. 
La CAVAM est localisée aux franges nord d’un secteur où les dispositifs en matière de politique 
de la ville sont nombreux (Argenteuil, Pierrefitte-sur-Seine, Sarcelles…). 
 
 

Le contrat urbain de cohésion sociale  
 
CUCS de la Vallée de Montmorency.  
Communes concernées : Deuil-la-Barre, Montmagny, Saint-Gratien, Soisy-sous-
Montmorency. 
Signataires : représentant de l’Etat, Maires des communes, Président de l’EPCI… 
Nous n’avons pas d’information sur ce CUCS. 
 
 
 

Acteurs de la politique de la ville et organisation  
Un vice-président est chargé de la politique de la ville à la CAVAM. 
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Les conventions de rénovation urbaine  
 
Une convention de rénovation urbaine signée le 20 m ars 2007  dans le quartier Galathée à 
Deuil-la-Barre (+ un avenant du 23/10/2008) 
Signataires  : l’ANRU, la Ville, l’AFL, la CDC, les bailleurs, l’Etat, la CAVAM. 
Mise en œuvre du projet  : 
Le projet est porté par la Ville, représenté par son Maire. La Ville confie au pôle ASTRIA la 
conduite du projet, avec l’appui d’un prestataire missionné par la Ville. 
La CAVAM n’est pas mentionnée parmi les partenaires participant au comité de pilotage 
stratégique, au groupe de pilotage permanent ou au comité technique.  
 
 
L’assiette financière globale du projet s’établit à 84 M€ (au 01/09/2009) et à une participation de 
l’ANRU de 29 M€.  
 
Actions intercommunales au sein du programme subven tionné par l’ANRU 
La CAVAM participe financièrement dans le cadre de son PLHI aux opérations de constructions 
neuves (4 000 € par logement dans le cadre du 1 pour 1). 
 
Actions intercommunales complémentaires d’accompagn ement au programme 
Dans le cadre de sa compétence pour le développement économique et l’emploi, la 
Communauté d’agglomération participe au développement d’un pôle commercial (en particulier 
concernant les charges dues aux indemnités de transfert et d’éviction des commerçants sur le 
site, soit 1 M€). Le développement de deux zones d’activités économiques (celle de Deuil-la-
Barre et celle de Montmagny située en bordure du quartier en rénovation de Deuil-la-Barre) se 
fait sous la responsabilité de la CAVAM et avec sa participation financière. Elle procédera aussi 
au recrutement d’un agent chargé de la mise en place et gestion de la charte d’insertion de 
l’ANRU. 
 
La CAVAM participe au financement d’un système de vidéo-protection mis en place par une 
commune dans un quartier à partir de 2007.  
 
Dans le cadre de sa compétence voirie, la CAVAM participe financièrement aux travaux de 
restructuration d’une rue prochainement classée voirie intercommunale. 
 
 

Documents d’orientations stratégiques 
• PLHI approuvé en 2006. 
• Projet de territoire intercommunal de la CAVAM : « Ensemble, construisons l’avenir. Un 

projet de territoire pour 8 communes », novembre 2006. 
• Réflexions en cours sur le PLD. 
 
 

Bilan  
• La CA participe financièrement à certaines actions du projet de rénovation urbaine de Deuil-

la-Barre, en particulier sur le bâti à hauteur de 4 000 € par logement en investissement 
(dans le cadre du 1 pour 1). 

• En matière de politique de la ville, la CA porte davantage d’actions par le biais du CISPD 
que par celui du CUCS, qui relève davantage d’une prise en charge communale. 
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Liste des CA et sigles  
 
 
CAHB  :  CA Hauts de Bièvre (92) 
CASS :  CA Sud de Seine (92) 
CAVS :  CA Val de Seine (92) 
 
CACM :  CA Clichy sous Bois Montfermeil (93) 
CAPC :  CA Plaine Commune (93) 
 
CAPCVM :  CA Plaine Centrale du Val de Marne (94) 
CAVB  :  CA Val de Bièvre (94) 
 
CAPM :  CA Pays de Meaux (77) 
CAMVS :  CA Melun Val de Seine (77) 
 
CAMY :  CA Mantes en Yvelines (78) 
CASQY :  CA Saint Quentin en Yvelines (78) 
 
CAEE :  CA Europ’Essonne (91) 
CAECE :  CA Evry Centre Essonne (91) 
CALE  :  CA Lacs de l’Essonne (91) 
CAPS :  CA Plateau de Saclay (91) 
CASE :  CA Seine Essonne (91) 
CASV :  CA Sénart Val de Seine (91) 
CAVO :  CA Val d’Orge (91) 
CAVY :  CA Val d’Yerres (91) 
 
CAAB  :  CA Argenteuil Bezons (95) 
CACP:  CA Cergy Pontoise (95) 
CAVF :  CA Val de France (95) 
CAVF :  CA Val et Forêt (95) 
CAVAM  :  CA Vallée de Montmorency (95) 
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Glossaire 
 
 
 

A 
ACSE :  Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 

AFL  :  Association foncière logement 

AFTRP :  Agence foncière et technique de la région parisienne 

ANRU :  Agence nationale de rénovation urbaine 

AQS :  Amélioration qualité de services 

ASV :  Atelier santé ville 

AUDAS  :  Agence d’urbanisme et de développement de la Seine Aval 

 

 

C 

CA :  Communauté d’agglomération 

CAF :  Caisse d’allocations familiales 

CC :  Communauté de communes 

CCI :  Chambre de commerces et d’industrie 

CDC :  Caisse des dépôts et consignations 

CDOR :  Contrat de développement de l’offre résidentielle 

CESO :  Centre Essonne Seine Orge 

CG :  Conseil général 

CGTC :  Code général des collectivités locales 

CIL :  Charte intercommunale du logement 

CISPD :  Contrat intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance  

CIVIS :  Contrat insertion dans la vie sociale 

CLSPD :  Contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance 

CRIF :  Conseil régional Ile-de-France 

CROUS :  Centre régional des œuvres universitaires et scolaires 

CTRU :  Contrat territorial de rénovation urbaine 

CUCS :  Contrat urbain de cohésion sociale 

CV :  Contrat de ville 

 

 

D 

DDE :  Direction départementale de l’Equipement 

 

 

E 

E2C :  Ecole de la deuxième chance 

EPA :  Etablissement public d’aménagement 

EPAMSA  :  Etablissement public d’aménagement du Mantois Seine Aval 

EPCI :  Etablissement public de coopération intercommunal 
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F 

FASILD  :  Fonds d’action et de soutien à l’intégration et à la lutte contre les 
discriminations 

FEDER :  Fonds européen de développement régional 

FSE :  Fonds social européen 

 

 

G 

GIP :  Groupement d’intérêt public 

GPV :  Grand projet de ville 

GSE :  Groupe solidarité emploi 

 

 

I 

I3F :  Immobilière 3F 

IC :  Intérêt communautaire 

 

 

M 
MCE :  Maison de la création d’entreprises 

MDE :  Maison de l’Emploi 

MJD :  Maison de la justice et du droit 

MOUS :  Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale 

 

 

O 
OIN :  Opération d’intérêt nationale 

OP-HLM :  Office public de l’habitat 

OPAC :  Office public d’aménagement et de construction 

OPAH :  Opération programmée d’amélioration de l’habitat 

OPIEVOY :  Office public interdépartemental Essonne, Val d’Oise et Yvelines 

ORU :  Opération de rénovation urbaine 

 

 

P 
PDALDP  :  Plan départemental d’actions pour le logement des plus démunis. 

PDU :  Plan de déplacements urbains 

PLD :  Plan local de déplacements 

PLHI :  Plan local de l’habitat intercommunal 

PLIE :  Plan pluri-annuel d’insertion par l’économique 

PLIE :  Plan local d’insertion par l’économique 

PPE :  Plan pour l’emploi 

PRU :  Programme ou projet de rénovation urbaine 
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PNRU :  Programme national de rénovation urbaine 

PV :  Politique de la ville 

 

 

R 
RN :  Route nationale 

 

 

S 
SAN :  Syndicat d’agglomération nouvelle 

SCOT :  Schéma de cohérence territorial 

SEM :  Société d’économie mixte 

SEMIDEP :  Société d’économie mixte immobilière interdépartementale de la Région 
parisienne 

SMITEC :  Syndicat mixte de transports Essonne Centre 

 

 

T 
TAC :  Territoire d’action concertée 

TCSP :  Transport en commun en site propre 

TIG :  Travail d’intérêt général 

 

 

V 
VVV :  Ville, Vie, Vacances 

 

 

Z 
ZAC :  Zone d’aménagement concertée 

ZAE :  Zone d’activités économiques 

ZUS :  Zone urbaine sensible 

ZRU :  Zone de redynamisation urbaine 

ZFU :  Zone franche urbaine 
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